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"La plaine est morne, avec ses clos, avec ses granges 
I Et ses fermes dont les pignons sont vermoulus, 

La plaine est morne et lasse et ne se défendplus, 
La plaine est morne et morte - et la ville la mange" 

E. Verhaeren 1904, Les villes tentaculaires 



Introduction générale 

Les rythmes et les mobilités urbaines des populations s'entrecroisent et se 

complexifient avec le progrès des transports. Le développement de moyens performants a 

surmultiplié la capacité de projection des populations. Face à cette réalité, les espaces et les 

individus évoluent selon des rythmes distincts. B. Lepetit (1993) montre qu'avec la refonte des 

modèles temporels, se profilent de nouveaux paradigmes : "dans les villes en crise, les temps de 

la société, de 1 'économie, du bâti, semblent ne plus coïncider. " L'accessibilité des individus varie 

selon les espaces mais aussi selon des critères socio-économiques : l'âge, le sexe, la formation 1 

l initiale et le niveau de revenu sont des variables discriminantes. Notre volonté est de jeter ici 

les bases des temporalités quotidiennes. Cette approche se fonde sur les travaux développés par 
l 

T. Hagerstrand (1975) pour qui le temps et l'espace font partie d'un même processus. Notre 

démarche se place à une autre échelle temporelle puisqu'il ne s'agit plus de suivre des parcours 

sur le temps long. Les rythmes quotidiens qui scandent la ville et ses périphéries fondent notre 

démarche et nos interrogations. 

Les rythmes humains sont multiples et complexes. Ils sont le reflet des activités variées 

des hommes au cours de la journée et de leur vie. Dans une étude menée à un niveau agrégé, les 

pratiques ou les réalités individuelles ne peuvent toutes être prises en compte. Notre volonté aura 

été tout au long de ce travail de balayer au plus large les formes prises par les mobilités urbaines 

quotidiennes sans se limiter aux seules navettes domicile-travail. Cette ambition nous a toutefois 

souvent conduit à des impasses. L'ancienneté, la diversité et la qualité des sources posent le 

problème de la place du chercheur face à des acteurs publics, para-publics ou privés entretenant 

à la lettre le caractère ésotérique et mystique de l'information diffusée. Le chiffre et son 

interprétation fondent les craintes de ces nouveaux gardiens. Ces carences réduisent notre propos 

sans pour autant en limiter le caractère exploratoire recherché. D'autres problèmes émergent, les 

dynamiques quotidiennes se placent dans un environnement qui varie selon les saisons (un 

déplacement de loisir prendra probablement une toute autre tournure selon que l'on se place par 

une belle journée de juin ou un crachin automnal). Ceci complique encore notre démarche. Notre 

recherche vise à restituer une réalité spatiale moyenne en dehors de tout contexte météorologique 

ou effet de calendrier. 
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Ville, mobilité, densités 

Les relations que les hommes tissent avec l'espace naissent de leur mobilité qui dépend 

des techniques qu'ils maîtrisent. La ville a changé d'échelle avec l'évolution des technologies de 

transport et de communication. Longtemps la proximité a semblé la meilleure garantie de l'accès 

à l'emploi, aux équipements et aux lieux culturels. A. Querrien et P. Lassave (1995) constatent 

aujourd'hui qu'au sein des villes diffuses "1 'échelle de vie familiale est donnée par la voiture et 

ses déplacements au sein de l'espace pluricommunal. Si le logement reste le micro-espace de la 

conjFontation des expériences vécues, il est aussi un lieu d'ouverture au monde et d'organisation 

de contacts à distance, par la télévision et le téléphone. " L'adaptation des territoires de la ville 

aux mobilités nous questionne sur l'importance de l'action en train de se faire. Sans pour autant 

invalider la longue durée, les temps quotidiens s'inscrivent à leur échelle dans la dynamique 

urbaine. Avant d'approcher la mobilité, l'organisation réticulaire des activités humaines dans la 

ville devra être précisée. G. Dupuy (1991) considère que l'urbanisme ne peut plus ignorer les 

réseaux comme objets ni comme concept. Il conviendra de s'interroger sur les développements 

récents qu'a connu la ville face aux comportements migratoires des populations. 

La mobilité ne se situe plus dans une relation de proximité directe entre espace résidentiel 

et espace de travail. L'abondance d'espaces que les nouvelles conditions de mobilité ont induit a 

entraîné un processus d'étalement des hommes et des activités. Aujourd'hui, pour les habitants 

des zones urbaines et périurbaines, l'espace pratiqué quotidiennement s'est étendu : les navettes 

peuvent s'effectuer sur plusieurs dizaines de kilomètres ; les déplacements de week-end 

(commerciaux, loisirs, résidence secondaire) ont eux aussi évolué. La marche, les transports 

collectifs ont été supplantés par l'automobile. B. Baccaïni (1991) et S. Duhamel-Schoemaecker 

(1 994) nous montrent que l'assimilation des déplacements domicile-travail à des déplacements 

urbains ne fait guère de doute, les lieux de travail se localisant pour l'essentiel au sein des 

agglomérations. 

La densité n'est pas cette mesure grossière statique, ne rendant compte d'aucun 

comportement humain précis. S. Berroir (1996) considère déjà "au-delà de son apparente 

simplicité que la notion de densité est sufisamment intégratrice du phénomène urbain pour 

permettre de dégager les principales caractéristiques de la structuration interne des villes et, 

dans 1 'interdépendance des espaces, des mouvements de croissance urbaine. " La définir comme 

le rapport simple entre une population et une surface réduit sa dimension globale. Les densités 

s'inscrivent dans le temps et dans l'espace. La dimension temporelle pose notre problématique. 

Cette démarche est défendue par B. Lepetit (1993) : revaloriser la courte durée face aux temps 

longs. Les densités ne sont-elles pas le reflet de l'intensité spatiale à un moment donné ? A 

l'échelle des temps quotidiens, la notion de fréquentation s'associe à l'idée de densités. La 

description de l'intensité rythmée des espaces de la ville constitue une approche renouvelée des 

mobilités urbaines. L'étalement, la spécialisation et l'éclatement des comportements individuels 

quotidiens fondent l'intérêt des temporalités quotidiennes urbaines. 
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Temporalités quotidiennes urbaines : le choix de la métropole lilloise 

Depuis la période industrielle, les migrations quotidiennes ont toujours été très intenses au 

sein de la région Nord-Pas-de-Calais et en particulier dans la région lilloise. Les travaux plus 

anciens de P. Bruyelle (1973) et A. Barré (1981) confirment l'importance et l'ancienneté de ces 

courants. Cette réalité repose sur la proximité des centres urbains (8 agglomérations dépassaient 

les 100 000 habitants en 1990)' la structure encore contrastée des emplois malgré une nette 

tertiarisation de l'économie régionale, la densité des réseaux de circulation (routière, ferroviaire) 

et les politiques de ramassage initiées par les établissements industriels. L'exemple le plus connu 

est celui de jeunes ouvrières issues de l'ancien bassin minier que des services de ramassage 

amenaient chaque jour dans les usines textiles de Roubaix-Tourcoing. Depuis la fin des années 

cinquante, deux facteurs essentiels ont contribué à accroître la mobilité quotidienne : 

- la progression du taux de motorisation (et de la multimotorisation) des ménages a fait 

éclater l'espace de vie des individus, favorisant l'émergence de la banlieue et de la 

périurbanisation. 

- l'évolution de l'activité féminine est un élément qui a contribué à modifier leurs 

comportements migratoires. Le rôle de la femme ne se cantonne plus au foyer. Le taux 

d'activité régional féminine reste toutefois encore inférieur à la moyenne nationale, 

seule la zone A de Lille dépassait les 46.4% en 1 990. 

La métropole lilloise occupe une place importante dans l'économie fiançaise, même si la 

reconversion de l'appareil industriel régional a marqué son développement. Lille apparaît 

aujourd'hui comme le pôle moteur de l'économie régionale, possédant tous les éléments 

nécessaires à l'essor du secteur tertiaire. 

La métropole lilloise concentre 29% de la population du Nord-Pas-de-Calais sur environ 

7% du territoire régional"). S. Duhamel-Schoemacker (1994) constatait que dans l'aire urbaine 

qui nous intéresse, deux actifs sur trois quittaient chaque jour leur commune de résidence pour se 

rendre à leur lieu de travail. La moyenne française n'était en 1990 que de un sur deux. Ce 

mouvement de navetteurs est favorisé et facilité par un réseau dense de circulation qui converge 

vers Lille (Al, A22, A23, A25, A27) auquel viendront s'adjoindre de nouvelles infiastructures à 

l'horizon 2015. Par ailleurs, Lille est aussi la première "gare de banlieue" de province ; 

l'importance du réseau TER régional repose pour partie sur un héritage de la période industrielle. 

Elle est aussi un carrefour européen où convergent les plus grands axes de communication (Cf 

annexe nOl et 2). Sa situation au coeur du réseau TGV la place aujourd'hui au contact de trois 

capitales majeures européennes (Bruxelles 38 minutes, Paris 1 heure, Londres 2 heures). 

(' ' Données INSEE issues du recensement de 1990 pour la population de la zone A de Lille et celle de 
Roubaix/Tourcoing. 
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Lille se situe dès l'origine au coeur des circuits commerciaux entre les grandes villes des 

Flandres et les principaux points d'impulsion du grand négoce françai~'~). Pour assurer son 

contrôle sur la ville, Louis XIV y fait bâtir en 1670 une citadelle dans la partie inondable. La ville 

devient à cette date la capitale des Provinces du Nord, comptant plus de 50 000 habitants. Ce 

passé ancré dans la morphologie urbaine de place fortifiée frontalière s'estompe à présent. La 

réappropriation récente de l'ancien triangle défensif institué par Vauban a ouvert la voie à une 

recomposition de la ville. Euralille a constitué un projet-phare en matière d'urbanisme qui a 

permis de renforcer l'image internationale et favoriser l'intégration de l'espace métropolitain. 

Lille est une métropole multipolaire au contact du bassin parisien et de la Belgique. Cette 

situation se prolonge dans la structuration même de cette métropole qui empiète en territoire 

belge. Les relations de proximité à travers la frontière franco-belge ont varié dans l'histoire, de 

part et d'autre, au rythme des fluctuations de l'économie. Lors de la période d'industrialisation, 

le développement se situe du côté français et emploie une importante main d'oeuvre belge. 

Aujourd'hui, la crise de l'industrie textile a entraîné un effondrement de ces flux. 

Objectifs de cette étude 

L'évolution du phénomène urbain se situe à la base de notre problématique. A cet égard, 

l'automobile constitue l'une des principales clés de la recomposition des systèmes urbains 

actuels. La dépendance à l'automobile semble s'inscrire en corrélation avec les densités et la 

localisation du développement urbain. La mesure des évolutions récentes lilloises devrait venir 

confirmer les observations déjà faites sur Paris par V. Fouchier (1 997) : "quelle que soit la densité 

(sauf la tranche de densité consolidée(3) de 61 0 P+E/ha, exclusivement parisienne), le temps de 

déplacement en automobile par individu et par jour est plus court que celui en transports 

collectifs. " Sa position quasi-hégémonique sur les autres modes de transport fait qu'elle cristallise 

aujourd'hui les problématiques environnementalistes et les politiques de lutte contre les nuisances 

urbaines (congestion des réseaux, pollution, bruit...). A ce titre, nous privilégierons la relation à 

l'espace que les hommes entretiennent avec l'automobile par rapport aux autres modes de 

transport. Le développement de solutions de transports collectifs et de moyens de déplacement 

économes et moins polluants pose le problème des besoins et de l'usage du transport urbain dans 

les villes. Ce devenir des modes de transport face aux temps travaillés place nos interrogations 

vis-à-vis d'un développement qui devra intégrer les excroissances urbaines distantes des centres 

anciens. 

L'approche des mobilités urbaines fournit une image des limites visibles de la ville 

reposant sur la notion de bassin d'emploi. La mobilité est une variable essentielle à la 

compréhension du phénomène urbain. Son étude fournit les bases d'une compréhension de la 

(2' La croissance de la ville est à mettre en relation avec l'organisation d'une économie fondée sur les foires des villes 
flamandes. Le premier chapitre de la Toison d'or se réunit en 143 1 à Lille, et en 1652 une Bourse est construite. 

V. Fouchier propose un calcul des densités excluant toutes les surfaces occupées par d'autres affectations (espaces 
agricoles, forêts ...) qui tient compte du nombre d'habitants et d'emplois. 
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dynamique qui s'opère. Les notions de centre et d'attractivité se traduisent par la montée en 

charge, la stagnation ou la diminution des flux de populations, de biens et de services. La 

traduction de la mobilité aux densités enrichira notre démarche ; fréquentation routière, enclave 

urbaine congestionnée, automobile dépendance sont les variables visibles de ces fluctuations 

quotidiennes. La rythmicité des densités quotidiennes révèle une structure urbaine multicentrique 

hors du seul cadre institutionnel. 

Notre démarche s'inscrit dans la logique des temporalités quotidiennes. L'objectif de ce 

travail sera de retranscrire les rythmicités urbaines par les densités. La spécialisation des espaces 

de la ville a eu pour conséquence de faire naître une fluctuation rythmée de l'intensité de la charge 

spatiale humaine selon les phases nycthémérales de l'activité. Ce phénomène prend toute sa 

mesure sur Lille au vu de l'importance des mobilités quotidiennes qui animent cette métropole. 

Loin de considérer la mobilité au seul regard des déplacements domicile-travail, notre recherche 

s'inscrit dans une approche plus globale. Aux flux domicile-travail se superposent d'importants 

mouvements domicile-école, domicile-achats, domicile-loisirs ... Seules les navettes domicile- 

travail font l'objet d'investigations précises et exhaustives grâce aux divers recensements de 

population. La mesure des mobilités ne constitue plus un point de vue suffisamment pertinent de 

la dynamique présente des espaces urbains. 

Plan de Recherche 

Dans une première partie, nous délimiterons le champ d'investigation des phénomènes 

urbains face à la recomposition des espaces de la ville. La ville a subi en l'espace de quelques 

décennies de profondes modifications liées à l'évolution des comportements migratoires des 

citadins. Cette situation a eu pour effet d'accroître la dimension des bassins de vie et de dilater 

l'urbanisation. La ville, la mobilité, les densités constituent à ce titre les fondements de notre 

approche des temporalités qu'il nous faut appréhender. Nous en préciserons ensuite les limites et 

le cadre. 

Dans une seconde partie, nous aborderons dans le détail l'évolution des déplacements 

quotidiens des populations lilloises. Si le temps de déplacement reste globalement constant, la 

vitesse s'améliore : c'est donc la portée des navettes qui augmente. Les individus peuvent utiliser 

la plus grande performance des réseaux et des véhicules pour accéder à des espaces plus éloignés 

des communes centres. Les contextes de la dépendance automobile, le bilan des navettes et les 

comportements spécifiques des diverses composantes de la population seront étudiés. La forme 

prise par les déplacements quotidiens varie selon l'âge, le sexe et la Catégorie Socio- 

Professionnelle (CSP). 

La mutation des formes urbaines et des déplacements quotidiens sont les fondements 

indispensables à l'appréhension des temporalités quotidiennes urbaines. La troisième partie 
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synthétise notre approche des mobilités quotidiennes urbaines par la notion de fréquentation. 

Cette démarche pose notre approche des rythmes qui scandent les espaces urbains 

quotidiennement, les densités mouvantes étant l'indicateur de ces rythmicités. Face à la 

recomposition des espaces de la ville, l'évolution des temps travaillés et l'émergence d'un 

courant de pensée autour de la notion de développement durable constitueront en exergue nos 

interrogations face au devenir des villes. 





Introduction 

L'espace est la somme des aménagements successifs collectifs ou individuels, 

conscients ou inconscients, visibles ou invisibles. Il ne s'explique pas en lui-même. Il est la 

résultante d'une dynamique sociale, économique et culturelle. Cette dynamique se place à la fois 

sur le temps long et le quotidien. Face à cette problématique, B. Lepetit (1993) constate le peu 

d'intérêt général accordé aux usages des temps de la ville : "les variations culturelles, les 

processus d'imitation sociale, la rareté des moments de rupture qui font que les usages de la ville 

sont toujours un mélange de reproduction des comportements et d'innovations. " Les variations 

des formes et des fonctions urbaines ne sont pas neutres. La crise de la ville traduit une phase 

d'adaptation des espaces face aux mutations de la société, aux évolutions technologiques et aux 

progrès des transports. Les mutations des territoires de l'économie créent des différentiels. Une 

polarisation croissante oppose des pôles en émergence à des espaces dépréciés caractérisés le 

plus souvent par un mal-vivre et un chômage important. Leurs formes varient selon l'échelle 

spatiale d'étude : 

- Au niveau du bassin lillois, "les investissements au cours de la période 

d'industrialisation se localisent du côté Pançais de la Pontière et emploient une 

importante main-d'oeuvre belge. Le changement de parité des monnaies renverse le 

sens des flux'' - F. Cufiat (1992). La mondialisation de l'économie met les états en 

concurrence. L'implantation de sites industriels d'importance répond à des stratégies 

d'entreprise. Le choix de la localisation dépend de la position par rapport aux "lieux de 

l'échange", du contexte socio-démographique et des mesures financières incitatives 

extra-nationales, nationales, régionales et/ou locales. 

- A l'échelle régionale, la crise frappe différemment les espaces ; une région étant 

rarement vouée à une monoactivité, elle possède des villes ou des espaces dynamiques 

faisant face à des secteurs dépréciés plus ou moins importants (seules des régions aux 

marges de l'oekoumène peuvent connaître une dépréciation globale). 

- Les métropoles renferment en leur sein des espaces dégradés qui correspondent le plus 

souvent à des secteurs circonscrits. Ce type de zone défavorisée a toujours coexisté au 

sein de nos villes, que ce soit la cour des miracles ou les bidonvilles français durant les 



"trente glorieuses". Leur caractère insupportable s'amplifie lors des phases de crise 

régionale, par le manque d'avenir des populations qui y résident. Ces "zones de non- 

droit" traduisent une double réalité : l'absence d'avenir et la violence. 

L'homogénéisation des dynamiques spatiales n'est pas de mise tant en ce qui concerne les phases 

de crise que celles de développement. Chaque territoire a son histoire et ses composantes propres. 

Au regard de ces dynamiques, il serait intéressant de confronter les progrès des transports et des 

télécommunications aux phénomènes présents de dilution et de polarisation spatiale des villes. La 

crise urbaine actuelle s'apparente plus à une transition entre une forme concentrée et une 

urbanisation éclatée. 

La complexité est une réalité spatiale intangible. Le rôle du géographe est de rendre 

intelligible des systèmes finement imbriqués en les décomposant puis en les recomposant. En 

premier lieu, nous définirons successivement les termes ville, mobilité, densité et rythrnicité tels 

qu'ils sont employés, la modélisation de ces phénomènes s'intégrant à notre démarche. L'intérêt 

des modèles repose sur une transcription théorique de la répartition spatiale des hommes et de 

leurs activités qui rejette tout développement aléatoire. Ceux-ci restent toutefois des 

conceptualisations réductrices destinées à saisir plus aisément la structuration des espaces ; ils 

sont une des étapes du raisonnement simplifiant une réalité complexe. Il semble impossible 

d'étudier un espace, même théorique, sans l'avoir cerné. Nous appréhenderons ensuite les notions 

d'échelles et de limites. 



Chapitre 1 

Ville ou espaces urbains 

La dynamique spatiale de la ville s'inscrit à la fois sur le temps long et les temps 

quotidiens. D. Gregory et D. Smith (1994) nous dispensent une perception surannée de la "city" 

qui introduit notre démarche : "les métropoles européennes contiennent généralement une 

cathédrale et une place commerciale. La distinction entre métropole et ville varie selon les pays 

autour de dgfférents critères : la population, la taille urbaine et/ou la présence de pouvoir 

administratif de décision s'accompagnant parfois de privilèges". Cette vision souffre de 

l'absence de dimension temporelle. La ville n'est pas cet espace intemporel. Elle suit les 

évolutions de la société. De nouvelles cathédrales tout aussi ostentatoires ont émergé (beffrois, 

hôtel de ville ...) et révèlent une transition, une modification des pouvoirs. La ville est lieu de 

pouvoir, pouvoir hiérarchisé selon le rang urbain. 

Face aux recompositions de la ville, le vocabulaire technique destiné à décrire les formes 

nouvelles prises par les métropoles s'est enrichi. On parle plus volontiers aujourd'hui de traînée 

urbaine, d'aire urbanisée, d'aire de densification, d'aire métropolitaine sur le modèle des 

mégalopoles mondiales. Leurs développements spatiaux actuels ne doivent pas nous incliner vers 

des réalités tronquées. Notre perception des phénomènes urbains doit faire la part de la réalité 

observée. A ce titre, l'échelle d'analyse n'est pas autre chose qu'un rapport partiel entre la réalité 

et son interprétation. A chaque niveau correspond une réalité dont la somme constitue l'espace. 

La décomposition puis la recomposition des espaces sont indispensables car elles affectent notre 

représentation des systèmes. La première Megalopolis, décrite par J. Gottmann (1961), n'est pas 

à proprement parler un espace urbain continu mais la coalescence de cinq grandes agglomérations 

séparées par des espaces ruraux gagnés par des franges périurbaines pavillonnaires et 

industrielles. L'urbanisation de la côte nord-est des Etats-Unis est en ce sens intéressante. 

L'homogénéité de cet ensemble résulte davantage d'une situation littorale favorable et des 

relations économiques qui se sont nouées. Il ne faut pas chercher à voir là une quelconque 

solidarité historique ou naturelle. Cet espace est à l'origine un front pionnier tel qu'il est décrit en 

phase A du modèle de Taaffe, Morrill et Gould (1963). 



Fig nO1 - Modèle de développement d'un réseau 
situé en pays sous-développé 

Source : TaafFe, Momll & Gould, 1963 - in Haggett P. 1973, p94. 

Le modèle de Taaffe, Morrill et Gould (1 963) de difision d'un réseau de communication 

dans les régions sous-développées est intéressant pour décrire comment s'est constitué la 

Mégalopolis. Cette approche, en quatre phases distinctes, éclaire les relations qui se sont créées 

entre les agglomérations de la Mégalopolis. La pénétration, puis l'exploitation coloniale des 

richesses passent par la structuration d'un réseau qui a gagné progressivement en autonomie par 

un processus d'interconnexion latérale et de concentration des liaisons principales. Les deux 

dernières phases se rapprochent de la structuration des nouveaux réseaux. Enrichissons le concept 

de concentration par celui d'accessibilité dans le modèle : les liaisons qui se créent au sein des 

bassins d'emploi fortement urbanisés, l'accessibilité qu'elles générent, place la perception urbaine 

sur ce registre. Pour que le processus de concentration se poursuive, il faut impérativement un 
réseau global de communication urbain et interurbain à la dimension de la ville. La saturation des 

réseaux peut toutefois entraîner à terme stagnation, déconcentration ou décroissance. La crise 

reflète alors une inadaptation des réseaux aux besoins. 

Les nouvelles infrastructures de télécommunication ont bouleversé notre représentation 

de l'espace urbain. Dans le passé, les notions de ville et de campagne s'opposaient fortement. La 

ville, resserrée derrière ses remparts, se distinguait de la campagne voisine. Mais au fur et à 

mesure que les progrès de la technique et la croissance démographique se sont fait sentir, les villes 

ont débordé de leurs anciennes limites. L'urbain et le non-urbain ne sont plus fondamentalement 

différents dans nos sociétés. Le développement de moyens de transport et d'infrastructures 

performantes incline l'individu vers de nouveaux comportements. Que penser alors de la 

délimitation du phénomène urbain face au réseau TGV interurbain ? Dans quelles limites les 

franges périurbaines et les centres villes constituent-ils un même ensemble ? 
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(1) La Métropolisation 

La ville est un groupement aggloméré de population qui se définit par un effectif et par 

une forme spécifique d'organisation des rapports socio-économiques. Une métropole est une 

forme particulière de ville. Il nous faut distinguer ces deux termes : littéralement une métropole 

est la ville principale et exerce sa primauté sur les autres villes. La petite ville qui domine une 

campagne alentour organisée en bourg est-elle une métropole ? Non, il faut concevoir une 

métropole comme un pôle dominant un espace régional, national ou mondial. A son échelle, elle 

possède un pouvoir de décision sur l'espace qu'elle domine. La nature de l'emprise est différente 

selon l'échelle de lecture. Elle est administrative et économique dans le cas des métropoles 

régionales et nationales, elle devient économique à l'échelon supra-national. 

(1.1) Une concentration des ~ouvoirs 

Le phénomène de métropolisation correspond à un mouvement de concentration. 

R. Brunet (1 993) l'énonce comme un processus de concentration de la seule population. Limiter 

ce processus aux seules populations est restrictif. Pour que cette dynamique urbaine naisse et se 

maintienne, il faut nécessairement y adjoindre un moteur ; la concentration des populations n'est 

qu'une résultante visible de la métropolisation. Pour P. Bruyelle (1992)' les métropoles sont des 

grandes villes dotées d'équipements tertiaires supérieurs qui dominent un réseau urbain et une 

zone d'influence étendue, sans recours généralisé aux services d'une autre ville. Dans leur 

dictionnaire, P. George et F. Verger (1 996) en distinguent trois types : 

- les métropoles régionales qui dominent un réseau urbain. Elles possèdent un pouvoir 

d'impulsion, d'organisation et de décision à l'échelle d'une région. 

- Les métropoles nationales qui ne correspondent pas forcément à la capitale politique 

mais exercent la centralité et les fonctions économiques les plus puissantes. 

- les métropoles économiques sont des places majeures de l'économie qui se 

positionnent à un niveau national ou supranational. 

Chacun des types énoncés varie selon l'échelle de la domination spatiale. La distinction 

"économique" est rendue nécessaire par l'organisation spatiale des états. La construction 

européenne nous permet d'appréhender les enjeux de la localisation des différents lieux de 

décision au sein des pays de l'Union : le parlement, la banque centrale et les 

principales institutions sont des lieux de pouvoir qui feront des places retenues les métropoles 

de demain. 



En France, les métropoles d'éq~ilibre'~) correspondaient à une volonté de renforcer les 

fonctions régionales face au poids du centralisme parisien. Cette terminologie ne doit pas nous 

faire oublier une réalité parfois différente. Seules quelques unes de ces villes méritent aujourd'hui 

la dénomination de métropole. La notion de métropole induit en effet une dynamique forte. La 

seule présence d'institutions décentralisées ne sufit pas forcément à donner le change. La 

présence d'activités "tertiaires supérieures" est insuffisante pour induire un processus de 

métropolisation. 1 

(1.2) Un urocessus global 

A l'origine, les "metropolitan areas" correspondent à un terme général pour décrire un 

très large ensemble urbain. Les premiers "metropolitan district" sont définis en 1910 par 

l'dmerican bureau of Census : ils regroupent en un seul ensemble la ville au sens strict et les 

franges périurbaines. Les critères statistiques reposaient sur la taille de la population, la densité 

moyenne de population et l'armature urbaine (centre des affaires, tissu économique, espace 

résidentiel). La distinction avec la notion d'aire urbanisée méritait d'être précisée, cette dernière 

ne tenant compte que de la seule notion d'espace bâti continu. Chaque pays et culture induit une 

perception différenciée de la notion de métropole. L'opposition entre "metropolitan areas" et 

"urbanized areas " repose sur une lecture plus fine des formes : un vaste espace continu bâti ne 

sufit pas en soi pour qualifier une métropole. 

Une métropole n'est pas une ville comme les autres. P. Puissant (1997) pense que la 

polysémie du terme métropolisation ne doit pas masquer cette réalité(5) : "elle est unprocessus de 

concentration, le bilan d'un mouvement long d'urbanisation et de transformation des systèmes 

productifs. " La notion de métropole induit la présence d'un pouvoir décisionnel qui la distingue 

nettement d'une ville de rang inférieur. Ce sont ces forces qui déterminent sa dimension. La seule 

greffe d'activités dites supérieures au sein d'une ville est bien souvent insufisante pour la 

requalifier. Si la taille et la structure sont des critères indispensables, la notion de métropole est 

dépendante de la présence d'un pouvoir de décision économique ou institutionnel suffisamment 

indépendant. Le travers serait de vouloir définir la ville ou les villes principales d'un espace 

comme des métropoles en puissance. La métropole ne peut être perçue de façon systématique 

comme un modèle qui se répète dans l'espace. Une région n'induit pas la présence d'une 

métropole. Si on reprend le modèle de Taaffe, Morrill et Gould (1963) de diffusion d'un réseau 

de communication, la métropole correspond, à son échelle, à une tête de réseau qui capte et génére 

les flux. Sans autonomie décisionnelle, il semble vain d'espérer induire artificiellement à court 

terme ce type de processus global, Le bilan mitigé des métropoles d'équilibre françaises est à 

l'image de ce principe. 

'4' Lille, Nancy-Metz, Strasbourg, Lyon - St-Etienne-Grenoble, Marseille, Toulouse, Bordeaux, Nantes-St-Nazaire. 
'5' Bilan de l'enquête internationale sur le concept de métropolisation réalisée par IERSO : Puissant S. 1997, "La 
métropolisation en questions : principes méthodologiques", in RERU - n04 (648-666). 
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La seule localisation au sommet des réseaux d'une région est insuffisante pour qualifier 

une métropole. C. Gachelin (1 977) complète la définition de la métropole par la notion de "villes 

en émergence". Celles-ci ont acquis une suprématie sur les autres villes par leur capacité 

intrinsèque à mettre en oeuvre leur développement. L'auteur définit 5 critères nécessaires qui 

permettent de distinguer la métropole de la ville : 

- L'accessibilité est un facteur prépondérant. Sans communications physiques ou 

virtuelles suffisantes, la ville est dépendante et par nature une périphérie. 

- La fonction internationale qui passe par l'organisation de congrès (supposant la 

capacité d'organiser de tels évènements : des bâtiments de prestige, un tissu hôtelier de 

luxe et une fenêtre médiatique). 

- L'image de marque est une notion moins nette car elle traduit une perception souvent 

réductrice de la ville se limitant à une réalisation architecturale monumentale, voire à 

une atmosphère générale. Ces signes urbains sont nécessaires pour s'individualiser par 

rapport aux autres. 

- La mutation urbaine découle de la notion d'image de marque. Elle est la preuve de la 

capacité urbaine de la ville à intégrer l'entreprise en son sein tout en respectant sa 

qualité de vie et son environnement. 

- Le transfert technologique passe par un rapport étroit entre Ville et Université. 

La réunion de tous ces facteurs entraîne des phénomènes de concentration. La métropole est un 

espace polarisé qui exerce des effets d'entraînement sur l'espace alentour. La ville en émergence 

et la métropole coïncident dans leur rapport à l'espace. Le phénomène de métropolisation est le 

résultat de cette attractivité. 

La métropolisation est un processus de concentration qui ne se limite pas aux seules 

activités tertiaires supérieures. L'émergence de ce type de ville passe par une différenciation 

socio-économique nette qui admet néanmoins des enclaves. Concevoir l'espace comme un tout 

homogène serait aberrant : nous devons penser la ville comme un territoire multicentrique sur le 

modèle de la réflexion de C. Baurnont (1993). Les individus agissent comme si la ville possédait 

plusieurs centres (induisant l'idée de plusieurs périphéries internes). Penser le processus de 

métropolisation comme la seule émergence et concentration du centre des affaires est réducteur. 

La ville américaine, par son développement aréolaire, nous aide à mieux comprendre ce 

phénomène : on observe à la fois un processus de concentration et d'étalement des espaces 

urbains ; quand le centre se développe, la périphérie suit. 
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(2) L'agglomération 

Tout comme la ville, la définition de I'agglomération differe selon les pays et les 

cultures. P. Pinchemel (1981) considère le concept d'agglomération comme un des plus aisés a 

décrire mais aussi un des plus délicats à définir avec précision. En France, ce terme recouvre deux 

réalités, l'une administrative et l'autre statistique (INSEE). Sur le plan administratif, c'est un 

système d'articulation spatiale coordonnant les gestions municipales dans le cadre d'une 

communauté de communes contigües urbaines et périurbaines. Au sens statistique, c'est un 

ensemble urbain formé d'un centre principal et d'une ou plusieurs unités contiguës distantes au 

maximum de 200 m et comprenant une population d'au moins 50 personnes. Le centre principal 

correspond au noyau urbain initial. Les anglo-saxons l'appréhendent sous un angle plus libéral : 

l'association communale permet de réaliser des économies d'échelle dans la gestion des 

infrastructures urbaines (transports, communications et les services communaux). La définition 

des contours devient purement institutionnelle. 

J2.1) Un cadre administratif strict 

Il est nécessaire de distinguer le sens que recouvre l'agglomération. Le citoyen la perçoit 

davantage dans son seul cadre juridique(". Cette réalité peut toutefois varier selon le contexte 

institutionnel. Au sens strict, elle est un regroupement administratif, associant les institutions 

communales du centre principal et des communes intégrées. Ce choix résulte d'un accord 

politique entre les conseils municipaux des communes concernées, décision révocable. C'est un 

acte volontaire. 

La définition juridique diffère de la notion statistique d'agglomération ou d'unité urbaine 

définie par I'TNSEE (et que le géographe utilise). P. Bruyelle (1981) définit l'unité urbaine 

comme un ensemble de communes occupant en totalité ou en partie un espace urbanisé en 

continuité (selon les cas, les unités urbaines sont monocommunales ou pluricommunales). Le 

périmètre d'urbanisation dépend de la composition communale dont le choix d'agglomération 

résulte de la décision des élus communaux. Elle est un outil de l'aménagement du territoire. Les 

communes organisées en syndicat ou communauté d'agglomération voient leurs compétences 

élargies, tout en bénéficiant de subventions départementales, régionales et nationales. La 

définition juridique de I'agglomération ne correspond pas pour autant à une quelconque réalité 

physique de la ville. C'est une construction administrative. La distinction entre son sens juridique 

et statistique est nécessaire du fait des différences de délimitation du phénomène qui existe entre 

'6)  Art. I R  - loi n083-636. Les agglomérations nouvelles contribuent a un meilleur équilibre social, économique et 
humain des régions à forte concentration de population grâce aux possiblités d'emploi et de logement, ainsi qu'aux 
équipements publics et privés qui y sont offerts ; elles constituent des opérations d'intérêt national et régional, dont 
la réalisation est poursuivie dans le cadre du Plan ; elles bénéficient de l'aide de 1'Etat ; les régions et les 
départements concernés y apportent leur concours, notamment par convention. - Extraits du code administratif 
fiançais - DALLOZ 1994 (23éme édition). 



Fig n02 - Processus d'agglomération 

Modèle classique mononucléaire 

Modèle plurinucléaire Trainée Urbaine 

Légende : 0 Ville centre hors contexte hiérarchique Urbanisation dense 

O Centres urbains secondaires Urbanisation diffuse 
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ces deux définitions : l'une est politique, l'autre repose sur des critères spatiaux fixes d'une 

agglomération à l'autre. L'agglomération progressive au noyau urbain principal des centres 

secondaires limitrophes est le fruit d'un lent processus. Cette évolution entraîne l'expansion de la 

ville sur les espaces alentours. Sa traduction politique passe par le regroupement progressif des 

communes agglomérées en un seul et même ensemble juridique. Dans la terminologie française, 

la notion d'unité urbaine répond à une volonté de rendre comparable selon des critères spatiaux 

identiques différents systèmes urbains. 

(2.2) Une structuration urbaine diffuse 

Le processus d'agglomération progressif des centres secondaires limitrophes a eu pour 

résultat la mise en place d'ensembles urbains complexes. Le terme de cette évolution au sein d'une 

région fortement urbanisée est peut-être le passage d'une structure centrée mononucléaire à une 

conurbation plurinucléaire. Hors contexte hiérarchique, cette dynamique induit un changement 

d'échelle de l'urbanisation. La Megalopolis du nord-est des Etats-Unis correspond à son échelle à 

ce processus : on observe un ensemble quasi continu de Boston à Washington, soudé par un tissu 

périurbanisé difis .  La figure n02 nous montre comment s'effectue ce processus d'agglomération. 

Nous l'avons découpé en quatre phases, sans les dater, tant il est difficile de donner des repères 

intangibles au niveau européen. 

En France, la transition démographique qui a débuté au XVIII""' ne s'est pas accompagnée 

d'une croissance explosive des populations comme dans le reste de l'Europe. L'exode rural 

français fut essentiellement un choix de mode de vie, les campagnes n'étant pas surpeuplées. 

Dans la plupart des régions françaises, il faut attendre la seconde moitié du X P e  siècle et 

l'impact du baby boom pour voir s'esquisser dans l'urgence ce processus d'urbanisation. Seules les 

métropoles industrielles françaises ont suivi la même tendance que la majorité des 

agglomérations européennes. P. Pinchemel (1981) constate que l'évolution de l'armature urbaine 

des villes moyennes datent des années soixante ; sans le baby boom, notre tissu urbain serait resté 

dans les limites des enceintes fortifiées. Il suffit pour s'en convaincre de comparer la cartographie 

de la France de la fin du XIXème siècle avec celle de 1940. 

Une agglomération est un espace urbanisé continu résultant de l'intégration par 

coalescence des communes périphériques au sein du tissu urbain. Si le rôle institutionnel des 

communes englobées n'est pas directement remis en cause, leurs caractéristiques les placent 

davantage sous la forme de zones industrielles ou de quartiers résidentiels intégrés. Leur poids et 

leur rôle de centre secondaire semblent devoir être relativisés. L'étalement urbain entraîne la 

dilution progressive de l'enveloppe communale ; les communes intégrées tendent vers un rôle de 

mairie de quartier. Cette tendance ne doit néanmoins pas négliger un certain esprit de clocher qui 

s'exprime par une distinction socio-spatiale nette : opposition entre communes ouvrières 

industrieuses et communes bourgeoises ... 
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Le poids des centres périphériques progressivement englobés doit être relativisé. Leur 

intégration au sein du tissu urbain modifie progressivement les équilibres vers une structuration 

plus globale (gestion intercommunale des infrastructures de transport, des équipements, des 

réseaux...). Les décisions lourdes se fondent à une échelle supérieure et dépassent les simples 

prérogatives des communes. On observe alors la mise en place d'infrastructures polarisant le tissu 

urbain. H. Beguin (1988) éclaire cette position en observant que l'existence des centres est 

presque toujours d'origine productive puisqu'elle est associée aux phénomènes d'économie 

d'agglomération. Le pouvoir structurant du centre se reproduit de l'espace économique à l'espace 

urbain. Les centres se répartissent dans l'espace en fonction des relations qu'ils entretiennent avec 

un marché, ce principe pouvant être appliqué à l'échelle urbaine. 

Cette conception de l'organisation spatiale urbaine s'inscrit dans le processus d'évolution 

des espaces urbains. Les centres secondaires sont organisés le plus souvent autour d'une place 

centrale polarisant des commerces. Cette structuration perdure tout en évoluant vers des activités 

recentrées, même si elle subit durement l'implantation de centres commerciaux correspondant aux 

besoins d'une population devenue plus nombreuse. Ces nouvelles infrastructures modifient les 

habitudes commerciales des populations au profit d'une perception extra-communale. P. Bondue 

(1998) observe que les commerces de quartiers peuvent se maintenir en faisant évoluer leur 

démarche commerciale (souplesse d'ouverture, choix de localisations stratégiques...). Ces micro- 

structures demeurent les témoins de l'organisation préexistante des villes. La localisation des 

établissements industriels suit cette évolution selon sa propre logique. Soumis aux contraintes des 

centres, ils privilégient un espace périphérique plus accessible et moins exigu. 

Une agglomération est la réunion par coalescence de communes en un ensemble urbain 

continu autour d'une ville centre dominante. G. Dupuy (1978) diagnostique ce devenir. Le 

changement d'échelle nécessite la mutation des réseaux et des infrastructures au profit d'une 

communauté élargie. Cela n'implique pas une même autorité d'agglomération. Les économies 

d'échelle et les structurations concertées favorisent néanmoins des rapprochements institutionnels 

(en France : Communauté Urbaine, District). A une autre échelle, la traînée urbaine résulte plus 

de la coalescence de systèmes urbains limitrophes. L'ampleur du phénomène dépend du nombre 

et de la taille des villes centres en présence ; une mégalopole est la jonction urbaine entre 

plusieurs métropoles. Elle sert aussi à qualifier des systèmes urbains imbriqués comme l'ancien 

bassin minier du Nord-Pas-de-Calais, sans pour autant induire une quelconque homogénéité 

d'ensemble. La notion de ville continue n'est pas pertinente à mon sens car elle réduit 

inévitablement notre perception de la nature des composants de l'armature urbaine à un centre 

unique. Le terme de traînée urbaine, énoncé par P. Bruyelle (1 973, 198 l), est plus intéressant par 

sa démarche globale ouverte. Il permet de décrire à différentes échelles l'aboutissement d'un 

processus de transition entre deux formes d'urbanisation. 



(3) Un processus entre concentration et déconcentration 

Comme le processus d'agglomération, la métropolisation traduit à la fois un 

phénomène de concentration et d'étalement. Ce dernier se situe cependant à une moindre échelle. 

Dans les deux cas, l'urbanisation déborde hors du périmètre urbain. Sur le même principe, les 

mégalopoles se forment par la coalescence d'agglomérations etlou de métropoles. 

L'interpénétration des franges périurbaines des systèmes concernés induit un ensemble urbain de 

niveau supérieur. L'ensemble constitué forme un tout perceptible. Peut-on envisager sur le 

principe du processus d'agglomération que ces structures constituent encore une ville ou un seul 

ensemble distinct ? 

f3.1) Une urbanisation continue : un centre. des centres 

La vision d'une ville continue est l'application stricto-census du principe 

d'agglomération. Le modèle de W. Christaller (1933), opposant centre et périphérie, s'applique 

aussi centre à centre. Chaque époque a connu une métropole plus resplendissante que les autres, 

s'affirmant comme le centre de toute chose. Ce constat résultait de l'emprise exercée directement 

ou indirectement sur un vaste empire. Cette conception hiérarchisée de l'espace tend davantage à 

répondre au besoin d'un classement plutôt qu'à une réalité incontestable. Le libéral voit dans la 

place financière principale le centre mondial. Elargissons son cadre : le marché ne s'arrête jamais, 

il vit au rythme des différentes places mondiales. Où placer un centre parmi les diverses places 

interconnectées alors que le marché se déplace au gré des ouvertures et des clôtures ? La réponse 

première serait de rechercher la place qui concentre le plus de flux financiers. Si la métropole est 

la ville qui domine l'espace par son autonomie décisionnelle, où se situe-t-il dans un système 

fonctionnant en boucle ? 

J3.2) Périurbanisation : esDaces urbains diffus 

L'étalement de la ville hors de ses limites n'est pas un processus récent : au cours de 

l'histoire, l'extension des périmètres ceints suivant l'expansion démographique est un fait avéré. 

Ce lent processus transparaît dans l'archéologie des formes urbaines. "La société urbaine ne se 

glisse pas, à la manière d'un bernard-l'ermite, dans des coquilles vides de rencontre. Elle 

procède, en permanence, à une réactualisation et à un changement de sens des formes 

anciennes" - B. Lepetit (1993). Aujourd'hui, la modification d'échelle et de nature des formes 

périurbaines pose le problème du passage d'un processus centré local à un mouvement diffus 

régional en moins d'un demi-siècle. 



L3.2.1) Périurbanisation ou rurbanisation ? 

L'étalement des espaces urbains hors des limites de la ville centre est le résultat d'une 

structuration diffuse de la ville liée aux nouveaux comportements migratoires des populations 

urbaines : c'est l'engouement des ménages au profit de constructions pavillonnaires dans des 

communes rurales limitrophes des villes. M. Berger (1993) résume ce mouvement par 

l'engouement des populations au profit de la maison individuelle : "près d'un tiers de la 

populationJi.ançaise réside dans des pavillons construits dans les années soixante. Les familles 

se sont éloignées des centres-villes pour disposer de logements plus vastes et devenir 

propriétaires. " L'automobile a ouvert les espaces alentours de la ville à des citadins à la recherche 

d'un environnement de vie différent mais tout aussi accessible (G. Bauer et JM. Roux, 1976). 

Le terme rurbanisation est d'origine anglo-saxonne(') et sert à désigner les communes 

rurales à proximité des villes qui attirent des populations urbaines ayant fait le choix d'y résider. 

R. Brunet (1993), dans "les Mots de la Géographie", affirme le peu d'intérêt de l'emploi de 

rurbanisation et renvoie au terme périurbanisation, suffisant pour décrire le processus d'étalement 

des espaces urbains périphériques. La définition de RJ. Pryor (1968) évoque une frange urbaine 

dans un environnement rural. En ce sens, le terme rurbanisation s'applique aux ensembles 

pavillonnaires apparus dans des communes rurales hors des limites périurbaines. Ces noyaux 

disjoints sont directement liés aux phénomènes d'accessibilité. On a pu observer dès le X I P e  que 

les villes-gares à proximité d'une métropole correspondaient à des noyaux secondaires de 

navetteurs dont l'importance décroissait avec l'éloignement. Sur ce principe, il est intéressant 

aujourd'hui de juger de l'impact des échangeurs autoroutiers sur l'implantation des populations 

urbaines. Le phénomène de rurbanisation traduit l'émergence de noyaux urbains déconnectés des 

espaces périurbains. Ce processus est nécessairement lié à une bonne accessibilité locale (gare, 

entréelsortie d'autoroute, ring, rocade). 

(3.2.2) Un espace de marge 

Le développement des espaces périurbains correspond à une modification des 

comportements migratoires au profit d'un habitat plus difis .  Entre les années cinquante et 

soixante-dix, les politiques urbaines restent centrées sur la ville : les grands ensembles sont 

pensés dans l'urgence pour répondre aux effets du baby-boom. Ces ensembles apparaissent à 

l'origine comme une ville dans la ville, offrant tout le confort moderne ainsi que les services 

('' Pryor RJ. décrit en 1968 la structuration de l'espace urbain périphérique sous le terme Rural-urban fringe : "a  zone 
of transition between the continuously built-up urban andsuburban areas of the central city and the rural hinterland. 
This area displays a changing mix of land use, social and demographic characteristics, and is an arena in which 
issues of the siting of large-scale urban amenities (such as airports and sewage works), the problems offiinge 
agriculture, the acquisitions of land banb for development, and the social integrution of commuters have al1 been 
prominent. The idea of a fringe is problematic, both because particular mixes of characteristics may be sedimented 
in some places and because views on the extent of thefringe varyfrom a tightly drawn girdle around a city to a much 
wider area containing socio-economic features of the fringe which have migrated away from city-edge location. " 
the dictionaw o f  Human Geograph - Oxford, Blackwell Publishers, p541. 

24 



nécessaires de proximité. L'évolution des besoins rend ces constructions obsolètes. Les 

requalifications successives ne leur enlèvent pas pour autant leur statut de friche urbaine, bilan 

d'une époque révolue. Le développement du parc automobile et des réseaux de circulation a 

permis la diffusion des populations au sein des communes en marge de la ville. L'aspiration de 

ces populations à vivre dans des espaces aérés se traduit par l'émergence d'une nouvelle forme 

urbaine. Le développement du tissu périurbain s'articule autour d'un réseau routier polarisé, 

garant d'une bonne accessibilité, autour d'une ou plusieurs villes centres. 

L'intégration de l'espace périurbain à la ville semble incontestable. La difficulté à cerner 

l'espace périurbain transparaît parmi les définitions existantes (R. Brunet, R. Ferras et H. Thery 

1993 - P. George et F. Verger 1996). Depuis 1968, 40% des pavillons construits se situent dans 

des communes encore rurales, le solde correspondant pour l'essentiel aux communes rurales 

limitrophes des villes, intégrées aujourd'hui dans les unités urbaines. Seule une analyse 

multicritère permet de les définir : 

- Partie intégrante de la ville, ces espaces situés en périphérie urbaine correspondent à 

un espace flou délimitant ville et campagne. Les relations tissées entre ces deux espaces 

sont si fortes que l'appréhension du périurbain ne peut se faire sans un rapport au centre 

urbain qui est son instigateur. 

- Espaces résidentiels, ce qui leur vaut d'être qualifiés de banlieue. L'habitat qui domine 

est de type pavillonnaire. Le développement de cette forme d'habitat a été porté par 

l'industrialisation de sa construction et n'implique pas la construction de grands 

ensembles pavillonnaires. M. Berger (1993) a observé que l'habitat individuel groupé 

est passé de 29% des mises en chantier de pavillons en 1973 à moins de 20% en 1987. 

- Importance des migrations alternantes : on peut le considérer comme l'espace majeur 

des navettes (R. Brunet, 1993). 

On devrait observer un système aréolaire de densités décroissantes plus on s'éloigne des espaces 

périurbains jouxtant les communes urbaines formant le centre. Or on ne vérifie pas globalement 

cette hypothèse. Selon la structuration de l'espace, la présence de structures antérieures, comme 

le coeur d'un village, ou d'axes structurants, perturbent son extension territoriale. Les différences 

de gestion communale peuvent aussi influer sur les espaces périurbains en freinant leur extension 

afin de préserver son environnement ou par pur esprit primesautier, en voulant entraver 

temporairement un processus inéluctable. A titre d'exemple, la préservation de la qualité des eaux 

des nappes phréatiques entraîne une gestion particulière du territoire communal : protection 

visant à éviter l'infiltration de produits nocifs à sa consommation. 



Fig n03 - Application du modèle de Taaffe, Morrill & Gould 
dans la structuration d'un réseau urbain de niveau supérieur 

Les unes  en gris clair correspondent aux marges urbunes pé"hénques (les cenles urbains correspondent aux synapses. les marges pénurbunes aux dlfférenb hmts 
et l'espace blanc interne à un angle mort). 

M. Mille 1998 



(3.2.3) Ouels critères de délimitation 

La délimitation précise du processus de périurbanisation nous oblige à privilégier 

l'imprécis par rapport au précis. Les économistes nous apportent quelques éléments 

d'appréciation sur ce point. C. Baurnont (1993) donne ainsi une solution possible à cette 

problématique : la frontière des systèmes urbains se place dans une "logique Joue ". L'auteur 

fonde son raisonnement sur une logique multivalente admettant initialement que la réalisation 

d'un évènement et de son contraire sont tout aussi possibles. Dans cette optique les espaces 

urbains multicentriques et les comportements des familles nous orientent vers une définition 

multicritère de ces espaces, se modifiant au rythme de la transition urbaine. La figure n03 présente 

dans le temps long ce processus. D'un phénomène circonscrit à croissance progressive, la ville 

évolue selon un processus d'étalement. Tant que la transition urbaine ne s'est pas fixée, il semble 

difficile de lui donner un cadre précis. Si on admet que l'évolution des limites suit pour l'un de 

ces critères le coût du foncier, passée une certaine distance au centre, ce processus a forcément 

une limite liée au temps et au coût d'accès. 

L'émergence de l'habitat périurbain en France est liée à la génération du baby boom qui 

voulait un habitat individuel de proximité pour sa famille. La stagnation démographique actuelle 

et les limites des navettes automobiles ont pour conséquence une délimitation plus précise des 

contours des espaces périurbains. La phase d'extension des systèmes urbains semble s'être 

stabilisée à ce jour. Pouvons nous considérer que la périurbanisation corresponde à une phase de 

transition technologique entre deux formes urbaines ? Ce fait semble étayé par la structuration 

progressive du tissu périurbain en centres secondaires polarisés. La spécialisation des espaces 

périurbains fonde leur structuration et leur devenir au sein des systèmes villes. 

Outre la difficulté de définir des limites précises, la structuration des espaces périurbains 

est bouleversée par la remise en cause des rapports centre 1 périphérie. Le rôle moteur du centre 

semble être partiellement remis en cause au profit de centres secondaires périphériques. Ce 

phénomène se traduit par un mouvement de navetteurs interne au tissu périurbain avec 

l'émergence d'un processus périphérie 1 périphérie. Ce constat est net pour les métropoles de taille 

mondiale. Le discours tenu par les navetteurs parisiens résidant et travaillant au sein des 

couronnes périurbaines est révélateur : ils admettent volontiers que Paris est une destination très 

secondaire par rapport à leur espace de vie. Leur mobilité s'organise au sein du seul espace de vie 

périurbain. S. Letniowska Wiak (1998) poursuit ses recherches dans cette logique en 

s'interrogeant sur le pouvoir polarisateur que peuvent exercer ces nouveaux centres sur les 

navettes liées aux activités banales. 



l3.3) Une nouvelle forme de structuration urbaine 

Les représentations de l'espace dans le temps évoluent en fonction des comportements 

humains. Le phénomène urbain a évolué. Les développements périurbains élargissent le cadre de 

la ville. Au coeur de ces espaces émergent des centres qui font partie intégrante de la dynamique 

des espaces urbains. Ils correspondent à un des éléments de la phase actuelle d'évolution des 

villes. Cette diversité exacerbe les interactions spatiales qui peuvent exister entre les différentes 

composantes de la ville. J. Beaujeu-Garnier (1 997) considère que l'évolution des frontières et des 

espaces complique l'approche globale du phénomène urbain : commune, agglomération et unité 

urbaine traduisent des aspects de la perception du phénomène urbain. Leur structuration se fait 

aujourd'hui à une échelle plus vaste. Cette mutation de la ville semble partiellement maîtrisée par 

les pouvoirs publics. 

La ville se définit comme un ensemble polarisé compact de personnes et d'activités 

économiques dont l'élément d'agglomération est la caractéristique fondamentale et le principe 

générateur. Les espaces périurbains font partie intégrante de la ville. L'expression de l'armature 

urbaine évoque la nouvelle dynamique qui s'opère sur un territoire fondamentalement urbanisé. 

L'organisation hiérarchique n'implique pas que toutes les relations soient orientées selon une 

pyramide des pouvoirs. La transition urbaine est la traduction du processus d'agglomération et de 

périurbanisation. L'émergence des espaces périurbains est un phénomène relativement récent 

basé sur un mouvement général de desserrement. La trame dessinée par le réseau enserre 

progressivement la configuration du tissu urbain dans son ensemble. Il évolue progressivement 

de manière indicible à l'aire urbaine dense. Le passage au bâti continu dépend du contexte 

d'origine et de l'accessibilité. 

La notion de traînée urbaine s'inscrit à une autre échelle dans ce processus de 

desserrement du tissu urbain. L'appréhension de la ville est aujourd'hui différente. Nous sommes 

obligés de recadrer la perception urbaine par rapport aux évolutions de son tissu, de ses formes et 

des dynamiques qui l'ont fait évoluer hors de ses limites. On peut déceler aujourd'hui des 

variations de paysages qui vont des centres extrêmement denses à des espaces périurbains 

verdoyants et diffus. La délimitation des marges périurbaines se situe dans un espace flou où le 

paysage rural domine mais où l'amorce urbaine se focalise autour des conflits de gestion du sol 

entre urbains et ruraux. Réduire ces espaces périphériques urbains à un ensemble homogène serait 

une erreur. L'intégration de ces espaces à l'aire urbaine dense passe par une structuration 

progressive qui s'accompagne de phases distinctes d'évolution selon le contexte initial. Je pense 

que l'organisation en amont de ce processus n'est pas étrangère à la plus ou moins lente 

maturation des espaces périurbains. L'accessibilité induite par l'ancien réseau est d'autant plus 

structurante que l'on s'éloigne de l'aire urbaine dense. Il faut concevoir ces espaces comme un 

ensemble hétérogène constitué de fronts, de synapses et d'angles morts sur le principe du modèle 

de Taaffe, Morrill et Gould de croissance d'un réseau de transport. 



Fig n04 - Les rapports Ville et Infrastructures de télécommunication 

Les réseaux traditionnels 
de télécommunication (Poste, Télécom) 

Téléport et Cable (liaison satellite) 

Téléphonie mobile sans fil, GPS ... 

Source . Graham S. & Manin S. 1996, Telecornrnunicarrons ond the crty - New York, Routledge, p24 - Adaptation M.Mlle 1998. 
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(4) Un espace multidimensionnel 

Les centres-villes ne sont plus le coeur d'une centralité dûment hiérarchisée. 

L'émergence de nouvelles technologies place la ville dans un espace global où l'information est 

accessible sans contrainte. Déjà les moyens physiques de transport bouleversent les notions de 

distance et de temps ; le TGV déforme le schéma classique aréolaire dessiné par les véhicules 

conventionnels. Chaque révolution technologique, en modifiant la perception traditionnelle des 

distances, conduit à une approche spatio-temporelle renouvelée. Les liaisons virtuelles 

bouleversent la vision de la théorie des lieux centraux. D. Pumain (1992) constate que l'offre et 

la demande de biens et de services ne sont plus liées à des lieux centraux car chaque poste 

informatique connecté est un centre de décision potentiel. Les seuls critères reposent sur les 

moyens d'accéder à cet outil et dans une moindre mesure la capacité à échanger. 

L'espace n'est pas pour autant uniformisé. La dimension virtuelle s'inscrit dans des 

territoires structurés et hiérarchisés. La localisation est moins soumise aux anciennes contraintes 

et pourtant, ces centres ne se sufisent pas à eux-mêmes pour devenir des lieux globaux. Les 

métropoles concentrent population et richesse ; les communications sont un relais nécessaire mais 

insufisant pour déterminer seules une ville. La notion de "village global" implique davantage un 

besoin socio-économique complexe où l'individu communique avec un voisin virtuel, à la 

différence des sociétés traditionnelles. Les expériences de ce type mises en place par certains 

gouvernements s'inscrivent davantage comme une forme particulière d'urbanisation. Je pense à 

une expérience italienne de réhabilitation d'un village déserté des Abruzzes où l'état expérimente 

une société basée sur le télétravail. La population citadine implantée y maintient un mode de vie 

urbain dans un contexte rural sur le même principe que les espaces rurbains que nous avons 

définis mais à une échelle et une dimension différente. 

La disparition des contraintes spatio-temporelles liées aux télécommunications facilite la 

décentralisation de nombreux services tout en renforçant l'emprise des métropoles sur les réseaux 

virtuels. La perspective de dissolution urbaine liée à l'émergence des télécommunications doit 

être relativisée au profit de nouvelles synergies structurantes. Les relations entre les 

télécommunications et la forme physique de la ville sont certainement plus complexes que la 

seule vision utopique d'une dissolution urbaine au profit de villages électroniques décentralisés 

comme le montre A. Gillespie (1992). Le besoin de centralité est encore important pour de 

nombreuses activités comme les sièges sociaux, l'éducation, la médecine spécialisée, les 

fonctions récréatives et certaines productions liées aux technopôles. Le développement des 

communications bénéficie donc en priorité aux métropoles et renforce leur pouvoir. 

L'évolution des communications illustre le caractère multidimensionnel de l'espace et plus 

particulièrement de l'espace urbain. On observe aujourd'hui la superposition successive de 

plusieurs révolutions technologiques liées aux communications. Les premiers systèmes de 

distribution de l'information se basaient sur le principe centre - périphérie tandis que l'on évolue 
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aujourd'hui vers la difision spatiale de moyens relais. Chaque système induit un cadre spatial et 

une dimension spécifique. La ville est la superposition multidimensionnelle de cadres structurels, 

institutionnels, économiques et humains qui se chevauchent selon leur ordre propre et polarisent 

individuellement l'espace. 

L'opposition ville - campagne ne correspond plus aujourd'hui à un cadre pertinent 

tant le processus de normalisation est puissant dans nos sociétés industrialisées. Les agriculteurs 

ne représentent plus qu'une portion congrue des actifs et leur rôle évolue vers de nouvelles 

fonctions. La concentration se concrétise ici par une régionalisation des différentes activités de la 

filière au profit des espaces de production les plus adaptés. La gestion des territoires dépréciés 

passe plus par une valorisation paysagère, écologique et récréative que par une logique agricole 

productiviste. Les "Appellations d'Origines Contrôlées " sont une des traductions, réclamées par 

les consommateurs urbains, du processus de qualité et de sauvegarde de l'environnement de 

production. 

Centralité et difision s'intègrent dans les perspectives liées aux nouvelles synergies 

spatiales. La différenciation et la multiplication des paysages renouvellent notre perception de la 

ville. Elle se situe aujourd'hui dans un cadre spatial multidimensionnel qui échappe à la 

perception première du phénomène. Cette dynamique bouleverse une réalité longtemps admise et 

interfère sur notre représentation globale du phénomène. La délimitation de la ville s'inscrit dans 

cette perspective ; la rapidité et la brutalité de la transition urbaine ne laissaient pas présager les 

développements actuels. Dans une logique cartésienne nous continuons à placer des frontières 

fixes dans un processus mouvant. Nous devons nous inspirer d'une conceptualisation floue du 

cadre spatial afin de l'intégrer dans sa globalité. 

La ville tend à se fondre avec la seule notion d'urbanisation. Une métropole ne se résume 

pas à un centre ; il faut appréhender l'espace urbain comme un tissu complexe en continuelle 

mutation. La fonction habitante des centres villes correspond davantage à une logique culturelle 

chez les latins qui la privilégie contrairement aux anglo-saxons. La structuration d'une métropole 

s'accompagne d'un processus de déplacement et de concentration des activités et des populations 

au profit de localisations plus adaptées ou plus en corrélation avec leur image. 



Chapitre II 

Mobilité, densités et rythmicités urbaines 

La mobilité a évolué. "Tant que les transports sont dzficiles, les groupes humains 

doivent produire surplace les matériaux qu'ils emploient, tout ce qu'ils mangent. .. Des transports 

aisés rendent inutiles ces efforts héroïques d'autarcie et déclenchent une augmentation de la 

productivité. Le progrès des techniques de transport est donc un des facteurs essentiels de la 

transformation des rapports des groupes à leur environnement." - P. Claval (1995). Dans des 

métropoles où la délimitation du phénomène urbain est incertaine et où les stratégies de 

localisation des acteurs économiques se modifient, la mobilité des populations citadines traduit 

leur capacité à structurer l'espace en fonction de leurs attentes et de leurs modes de vie. Nous 

pensons la mobilité comme des flux sans toujours en mesurer l'impact réel. Les densités sont 

l'expression des diverses formes de la mobilité spatiale. Comment traduire les relations à l'espace 

sans tenir compte simultanément de ces deux variables ? L'organisation quotidienne des activités 

se polarise autour du logement, du lieu de travail et de la consommation quotidienne du ménage. 

La ville exacerbe ces relations en concentrant les flux de biens et de population. 

La mutation du tissu urbain s'opère pour l'individu à un échelon multilocal, au sein d'un 

espace présentant des fonctions multicentriques spécialisées. JP. Bondue (1998) illustre ce propos 

au travers de la restructuration de la distribution : un équipement commercial s'implante lorsqu'il 

existe une demande suMisante au sein d'une aire de chalandise. Le premier hypermarché français 

de plus de 2500 m2 implanté en proche banlieue parisienne en 1963 a ouvert la voie à une nouvelle 

dynamique commerciale. Le seul département du Nord en comptait 33 en 1997, plaçant les 

populations à une distance moyenne de 12.6 kilomètres de ces équipements. En une génération, 

le mode de vie de proximité a cédé le pas à une nouvelle forme de relation à l'espace grâce aux 

progrès de la mobilité. LtINSEE@) traduit ce processus par l'émergence de communes pôles et de 

communes satellites. La pertinence de ce propos est néanmoins à tempérer ; la ville a dépassé le 

cadre communal. En fractionnant ainsi l'espace, on aboutit à une typologie réductrice. Prenons 

l'exemple de la grande distribution : un pôle commercial est lié à une bonne accessibilité générale 

se situant à une échelle supérieure de la seule commune. L'implantation de ce type d'équipement 

(" INSEE 1997, "Inventaire communal dans le département du Nord en 1996", in Profils - n048 (5-14). 
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Fig n05 - Evolution du mode de vie et relations à l'espace immédiat 
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M.Mille 1998. 

résulte plus d'une logique d'agglomération (toucher une aire de chalandise suffisamment 

porteuse). Cette enveloppe spatiale exprime une dimension spécifique de la ville. Il faut admettre 

que l'espace urbain est un empilage conscient ou inconscient multidimensionnel. La figure n05, 

volontairement simpliste, traduit ce processus global. 

Les hypothèses retenues par les économistes éclairent la dynamique urbaine actuelle. 

Dans le modèle de M. Fujita et H. Ogawa (1980), les évolutions des structures spatiales résultent 

d'une opposition entre les comportements des entrepreneurs qui se regroupent pour bénéficier des 

économies d'agglomération et ceux des consommateurs qui préfèrent se disperser pour 

bénéficier de meilleures conditions de logement. L'accessibilité des différents centres est assurée 

au moindre coût par des infrastructures de transport performantes. Deux phénomènes 

majeurs résultent de ce processus : d'une part, les configurations urbaines ont tendance à se 

décentrer et d'autre part, plus une structure est décentrée, plus elle peut donner naissance à un 

phénomène de concentration. Finalement les structures urbaines multicentriques caractérisent 

assez bien les développements actuels. Ce processus se traduit par des parcours accrus selon un 

modèle éclaté de mobilité par rapport à la réalité centrée réduite pré-automobile (modèle nOl, 

figure n05). 
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La configuration spatiale urbaine évolue vers une structuration oscillant entre des pôles de 

concentration et des espaces diffus. Les processus de polarisation et de périurbanisation 

confirment cette tendance lourde. A. Pred (1977) élargit ce processus en définissant un système 

de villes comme "un ensemble national ou régional de villes interdépendantes dans le sens ou 

chaque changement signiJicat$.. produira directement ou indirectement quelque modiJication 

sur une ou plusieurs villes du système. " La ville se construit suivant une nouvelle logique liée au 

mode de vie citadin. L'exemple banal de l'ouvrier lensois se rendant quotidiennement sur 

Villeneuve d'Ascq pour travailler (en 1990, 7.1% des salariés de cette commune venait de 

l'ancien bassin minier) illustre ce changement d'échelle et l'imbrication des économies urbaines. 

Le champ d'étude de la mobilité spatiale des populations s'élargit de pair avec la mutation des 

structures de la ville. Limiter la mobilité aux seules migrations serait une erreur. La mobilité 

spatiale est un terme général qui inclut différentes formes de déplacement. Les migrations 

définitives n'en constituent qu'une partie. La définition des termes mobilité et densité s'inscrit 

dans cette démarche globale. 

(1) Mobilité urbaine et centralité 

L'intensité et la direction des déplacements humains structurent ou déstructurent 

les territoires par la polarisation des flux qui générent un processus de concentration spatiale. Si 

on reprend le modèle de M. Fujita et H.Ogawa (1980, 1982)'')' le terme de ce processus peut se 

traduire par l'émergence d'un pôle central d'ordre principal et de pôles périphériques. Cette 

approche individuelle hiérarchique exacerbe un phénomène qu'il est préférable d'appréhender 

selon une démarche moins hiératique au profit de centres pluriels appartenant à des classes 

distinctes. L'équilibre spatial et flou du ménage urbain proposé par C. Baumont (1 993) repose sur 

ce principe. L'auteur considère que les différentes formes de mobilité au sein de la ville ne 

procèdent pas des mêmes causes et n'ont pas les mêmes effets. Il semble possible de définir une 

typologie de la mobilité spatiale des populations. 

(9 )  Baumont C .  1993 - Les variables clés utilisées par les auteurs sont le potentiel d'agglomération a, le coût de 
transport t et le volume de production k. M. Fujita et H. Ogawa (1980, 1982) énoncent en fonction des valeurs des 
paramètres t/k et a les dgérents schémas d'évolution des configurations urbaines. 

Confimrations urbaines 

Schémas d'évolution 

u, : configuration mélangée 
u* : configuration imparfaitement mélangée 
ul : configuration monocentrique 
u2 : configuration bicentrique 
u, : configuration tricentrique 
+ : croissance continue 

: bifurcation 

(1) u, + u* s u, u, ( a = 0.06 et t/k diminue) 
(2) u,+u* d u 2  s u 3  s u l  ( a  = 0.06et t/k= i )  
(3) ul 2 u2 3 U I  + U ,  ( a = 0.06 et t/k augmente) 



l1.1) La diversité de la mobilité spatiale 

La mobilité spatiale est un terme général qui inclut différentes formes pouvant tout aussi 

bien qualifier une navette qu'un déplacement défmitif à plus grande échelle. Le champ de la 

mobilité spatiale des populations se limite trop souvent aux seules migrations ou navettes de 

travail. Ces approches cristallisent la conceptualisation des mobilités. Le contexte spatial des 

mobilités intéresse à plus d'un titre le géographe. La mobilité est toujours tributaire du contexte 

économique et politique dans lequel elle intervient. Dans une période de crise, l'arrivée massive 

de nouvelles populations place les immigrants en concurrence directe avec celles déjà présentes. 

Le terme mobilité recouvre des formes distinctes, traduisant des réalités bien différentes selon 

l'ampleur et la portée du phénomène traité. La mobilité spatiale des populations est une réalité 

plurielle qu'il est important de préciser. 

[ 1 . 1 . 1 )  La mobilité ordinaire 

"La notion de résidence est apparue en vue de pouvoir retrouver sans trop de peine tout 

individu d'un pays. Cela conduit à lui assigner une résidence où il revient de façon assez 

régulière et où habitent des parents ou relations capables d'indiquer à tout moment où il est 

possible de le joindre" - D. Courgeau (1988). Cette notion implique un lieu de vie personnel 

autour duquel chaque individu sédentaire organise ses déplacements dans l'espace. Le schéma de 

l'évolution du mode de vie et des relations à l'espace limitrophe traduit l'organisation de ces 

déplacements de proximité selon l'époque ou les moyens de transport dont dispose le ménage. Le 

passage d'un système urbain centré réduit à un paysage fractionné relié par des axes structurants 

résulte de la démocratisation de la possession d'un ou plusieurs véhicules au sein d'un même 

ménage. La nature des déplacements habituels reste inchangée entre les deux modèles, seule 

l'échelle d'analyse varie avec la dispersion de la localisation des activités et des besoins qui 

rythment notre vie quotidienne. 

Nos déplacements trahissent notre capacité intrinsèque à appréhender l'espace. G. Di Méo 

(1 991) montre que les influences culturelles existent malgré tout. La fréquence et la longueur des 

déplacements quotidiens dépendent d'une propension individuelle et territoriale plus ou moins 

développée. S. Coupleux (1994) constate que les pratiques migratoires des habitants du Nord- 

Pas-de-Calais diffèrent des autres régions françaises. Elle leur attribue une cause culturelle. Si les 

individus ont tendance actuellement à minorer le poids de l'espace au profit d'une réalité spatio- 

temporelle propre à chacun, l'exemple extrême encore récent des villes prisons soviétiques est la 

traduction brutale de l'impact politique, territorial et structurel sur la capacité de déplacement. 

Dans ce cas, seul l'avion et un passeport permettaient de quitter ces territoires confinés, unique 

porte de sortie d'un univers carcéral d'une nouvelle dimension. La capacité de déplacement du 

groupe est en étroite corrélation avec la société. Le rôle des infrastructures de transport, hors 

contexte politique, n'est pas à négliger. Elles favorisent l'organisation des déplacements 

quotidiens a une plus vaste échelle dans l'espace. 
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Le caractère discriminant de la CSP, de l'âge et du sexe entre aussi en compte dans le 

processus de structuration des déplacements quotidiens. L'intégration des femmes dans la vie 

active remet globalement en cause la distinction homme - femme. Il n'en va pas de même pour 

les différences liées à la position sociale et à l'âge. La distinction se fait en fonction de l'activité 

ou de l'inactivité des individus ; les retraités n'ont pas un rythme de vie équivalent aux actifs. Ce 

processus se retrouve dans la vie professionnelle. Le niveau de rémunération influe sur la 

dimension du bassin d'emploi, le budget transport étant moins lourd à supporter à distance 

équivalente pour un cadre. Les ouvriers ont ainsi globalement une perception plus fine de leur 

environnement liée à leur moindre mobilité géographique. Le type d'activité influe aussi dans 

certains cas : un commercial itinérant, un camionneur se caractérisent par leur mobilité 

professionnelle induite. Comme le montrent RG. Golledge et RJ. Stimson (1997), la réalité 

sociale semble osciller entre les deux tendances décrites par la figure n05. 

La grande majorité des navetteurs regagne quotidiennement leur domicile. Le rythme de 

la mobilité professionnelle peut toutefois adopter une périodicité différente. Certaines activités 

requièrent des temps de déplacements plus longs (commercial, chauffeur routier international.. .). 

Les déplacements commerciaux ou certaines formes de loisirs (sport de proximité ...) 

correspondent aussi à la mobilité ordinaire. Ils durent plus ou moins longtemps et se concluent 

par le retour dans la journée au domicile. Face à cela, la mobilité peut prendre des formes plus 

saisonnières (vacances, travail saisonnier...). Leur caractère répétitif ne les classe par pour autant 

dans la catégorie des mobilités ordinaires, ne se déroulant pas à l'échelle de la journée 

(1.1.21 Les phénomènes mimatoires 

La migration définitive, contrairement à la mobilité quotidienne, est un phénomène 

exceptionnel. "On appelle à proprement parler migration ou mouvement migratoire un ensemble 

de déplacements ayant pour effet de transférer la résidence des intéressés d'un certain lieu 

d'origine, ou lieu de départ, à un certain lieu de destination, ou lieu d'arrivée. Ce concept de 

migration ne s'applique pas aux individus sans résidence f i e  : y échappent en particulier les 

populations nomades ou semi-nomades" - L. Henry (1981). Les populations nomades rayonnent 

malgré tout dans un espace limité, parsemé de lieux ethniques, religieux ou saisonniers. Leur 

étude relève davantage de la sociologie. De plus, cette forme de mobilité est devenue marginale 

dans nos sociétés. 

Les migrations se distinguent des déplacements quotidiens par leur caractère définitif. 

PJ. Thumerelle (1986) enrichit la problématique en y associant la notion d'espace de vie : "un 

changement de logement dans une même localité peut-il être considéré comme une 

migration ? ... La migration doit entraîner un changement de milieu et pas seulement d'unité 

d'habitation". La définition de la migration se traduit par un changement total d'espace de vie 

alors que la mobilité résidentielle n'est associée qu'à une modification partielle. Les migrations 

correspondent à un mouvement fondamental de redistribution spatiale des populations. A la 

3 6 



différence des autres phénomènes démographiques, les migrations se déroulent dans le temps et 

l'espace. Elles résultent d'un changement global qui peut être lié à l'entrée dans la vie active, au 

changement d'activité, au passage en retraite ou à un besoin de rupture. Dans le Nord-Pas-de- 

Calais, ces changements se produisent majoritairement au sein de l'espace régional, même si on 

observe une attractivité exercée par la région parisienne sur les actifs ou un certain héliotropisme 

des retraités (attraction exercée par la côte d'Azur). L'importance des courants migratoires semble 

différer selon les individus et les espaces. 

Il nous faut préciser la frontière introduite par PJ. Thurnerelle (1986) entre migration et 

mobilité résidentielle. Il est indispensable de définir une ou plusieurs variables indépendantes 

susceptibles de spécifier ce changement de territoire. Seule la "distance" permet de rendre 

compte de cette rupture globale ou partielle. On peut conclure que les migrations définitives 

correspondent à un changement de résidence plus ou moins radical. En effet, la mobilité 

résidentielle modifie partiellement les habitudes spatiales antérieures : permanence du lieu de 

travail, voire des habitudes commerciales ou de loisirs. Dans les deux cas, cette rupture nécessite 

la reconstruction des déplacements au sein de l'espace de vie quotidien. 

U. 1.3) Relations entre la distance et la mobilité 

Fig n06 - Distribution des distances parcourues à partir de 15 ans 
France 1983 - 1986 
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Source : Baccaini B. 1991 -Adaptation M.Mille 1998 



Mobilité et migrations s'effectuent sur des distances variables. B. Baccaini (1991) apporte 

une solution pour préciser l'ampleur des déplacements domicile-travail et la réalité des 

migrations définitives. La répartition des distances parcourues à partir de quinze ans pour 

l'échantillon de 4206 individus entre 1983 et 1986 nous montre que les navettes s'effectuent le 

plus souvent sur de courtes distances : 47% des déplacements se sont effectués à moins de 5 km 

du lieu de résidence. Comme le montre la figure n06, la distinction introduite par P.J. Thumerelle 

(1986) entre mobilité résidentielle et migration définitive est nécessaire : environ 70% des 

changements de résidence se font dans un rayon inférieur à 50 km. Certains anciens territoires de 

I'espace de vie des individus doivent ainsi perdurer. A l'encontre de la mobilité résidentielle, les 

migrations entraînent une rupture globale avec l'environnement d'origine. 

Un environnement d'origine enclavé est néanmoins propre à générer un sentiment de 

rupture totale avec son espace de vie, même si la migration se produit dans son agglomération 

d'origine. Ce cas de figure semble davantage lié à des sociétés rurales faiblement développées, 

lorsque la jeune épouse quittait son village pour un espace contigu. Toutefois, le cas des ouvriers 

du textile issus d'établissements paternalistes roubaisiens éclaire cette hypothèse : "ils leur étaient 

inconcevable de quitter leur environnement de vie pour un établissement situé dans la même 

commune tant leurs besoins avaient été pris en charge par l'entreprise (travail, transport, 

logement, coopérative ...) " - M. Mille (1996). Ces deux cas extrêmes se situent dans un contexte 

où la vulgarisation de moyens de transport individuels n'est pas encore maîtrisée ou accessible au 

groupe. Nous devons nous interroger sur la nature à donner aux changements de résidence intra 

ou extra-communaux qui en ont résulté pour l'individu. Il semble difficile de donner une distance 

précise pour qualifier cette rupture. Une limite possible serait de retenir pour base l'inflexion de 

la courbe régionale des navetteurs. Dans le cas du travail de B. Baccaini (1991), cette limite se 

situerait approximativement aux alentours de 50 km. Je ne pense pas qu'il soit néanmoins possible 

de qualifier uniformément la limite entre mobilité résidentielle et migrations pour l'ensemble de 

la population. L'époque, la société, la catégorie socio-professionnelle et l'âge influent sur la 

définition de la notion de rupture. 

l1.2) La mobilité face aux mutations technolo~iaues 

La figure n07 appréhende un système de relation à l'espace lié à une époque donnée. Les 

navetteurs ne s'inscrivent plus dans une simple relation à l'espace liée aux seules distances. 

Chaque nouvelle révolution technologique dans le domaine des transports a modifié la perception 

humaine de l'espace de façon convulsive par compression de l'espace temps. Depuis le XIFme 
siècle, ce processus annihile progressivement au fil des générations la notion d'éloignement 

spatial au profit d'une perception spatio-temporelle. Le progrès des moyens de transport 

individuel ou collectif permet ainsi de s'affranchir d'une résidence contiguë de son lieu de travail. 

Hors contexte politique ou culturel, les navettes sont de plus facilitées par la réduction du coût du 

transport. 
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Fig n07 - Mutation technologique et mobilité spatiale 
Evolution du temps nécessaire pour effectuer le trajet Edimbourg - Londres 
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Source : DG. Janelle 1969. 

La figure n07 nous montre l'évolution qu'a pu connaître la perception de l'éloignement 

spatio-temporel. Il fallait environ 14 jours pour effectuer le parcours Edimbourg - Londres au 

XVIIème siècle, contre seulement 3 heures par avion en 1960 (et environ 1 heure aujourd'hui par 

avion à réaction). La superposition successive des modes de locomotion entraîne une diversité de 

l'offre. Les notions de proximité et d'éloignement ne varient plus seulement en fonction de la 

distance relative ; le coût du moyen de transport choisi, le niveau de revenu et le temps sont des 

données toutes aussi essentielles. Le choix des voyageurs américains entre le bus intercontinental 

et l'avion est la traduction simple de ce principe. Ce processus induit une relation à l'espace lié à 

la fois à la structuration spatiale générale, aux impératifs de l'individu et à sa situation socio- 

économique. Nous nous retrouvons dans l'opposition d'une mobilité centrée réduite et d'une 

mobilité structurelle ; deux types de mobilité qui peuvent coexister sur un même territoire selon 

les différents niveaux de revenu des ménages. 

A une autre échelle, l'évolution de la structuration de la ville est consécutive à la mutation 

de la perception des distances au profit d'un espace - temps. Le phénomène de périurbanisation 

est en effet directement lié à un choix de mode de vie et à une perception individuelle de la 

notion de proximité. La distinction entre périurbanisation et rurbanisation prend alors toute son 

ampleur : ce sont deux populations qui présentent une approche différenciée de la notion de 
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proximité. La proportion de navetteurs à longue distance utilisant quotidiennement turbo train ou 

avion reste faible. L'étalement urbain dépend de la notion de proximité qu'induit essentiellement 

l'automobile ; plus le lieu de résidence est éloigné par rapport au lieu de travail, plus la 

dépendance du ménage à l'automobile sera importante. Le taux de motorisation des ménages 

résulte-t-il du simple éloignement structurel par rapport au(x) centre(s) ? 

(1.3) La mobilité auotidienne 

Nous avons pour l'instant distingué la différence entre mobilité, mobilité résidentielle et 

migrations définitives. Nous admettrons pour simplifier que les migrations correspondent à un 

changement définitif de résidence s'accompagnant d'une modification partielle ou globale de son 

espace de vie. Malgré le changement d'échelle, les navettes sont un phénomène de proximité lié 

à la vulgarisation et aux progrès techniques. La figure n06 nous montre que 91 % de ces 

mouvements s'effectuent dans un rayon inférieur à 20 km autour du lieu de résidence pour 

l'échantillon de population retenu. S. Duhamel-Schoemacker (1 994) définit les déplacements 

quotidiens selon différents critères : nature, distance, durée, fréquence et séquence. 

(1.3.1) La nature des déplacements 

Le caractère multidimensionnel de l'espace de vie des individus se révèle lorsque l'on 

étudie les lieux quotidiens de captation des flux. L'individu évolue quotidiennement de façon 

intrinsèque dans une dimension spatiale qui correspond en réalité à un espace complexe. Les 

choix dans la seule dimension commerciale oscillent entre la qualité de l'offre et l'éloignement 

relatif par rapport à son lieu de résidence et de travail, rendant nécessaire une typologie 

exhaustive des lieux de vie. 

L'espace résidentiel est l'espace central autour duquel rayonnent les déplacements 

quotidiens. Le domicile représente généralement l'espace de base de la sociabilisation. 

Dans certains cas, il peut se dédoubler au profit d'une autre résidence : ludique, scolaire 

(interne), professionnelle (certains actifs sont dans l'obligation matérielle de supplanter 

leur résidence principale au profit d'un lieu fixe de proximité en relation directe avec 

leur activité de la semaine). L'espace résidentiel peut parfois se confondre avec l'espace 

de travail pour certaines activités bien spécifiques : hôtelier, petit commerce, artisanat, 

médecin.. . 

Les espaces du travail sont les lieux moteurs du rythme quotidien et hebdomadaire des 

ménages actifs. La population scolarisée fait partie intégrante de cet ensemble par le 

rythme et les astreintes auxquelles elle est soumise. On perçoit nettement le caractère 

destructurant du chômage qui entraîne la disparition d'un point de repère quotidien 

essentiel, même si les agences d'emplois intérimaires et dans une moindre mesure les 

40 



"services sociaux" peuvent rythmer la vie de l'individu. Le retraité doit réorganiser son 

espace de vie et ses rythmes après la vie professionnelle. 

Les espaces de consommation correspondent essentiellement à des nécessités d'ordre 

alimentaire, vestimentaire et d'équipement du ménage. On les classe entre besoin banal 

et anomal selon leur fréquence : l'achat d'un objet d'électroménager satisfait 

durablement à l'encontre des produits alimentaires nécessitant un réapprovisionnement 

fréquent. 

Les espaces récréatifs sont les lieux de socialisation du ménage hors espaces de travail. 

Leur fréquence varie selon le type d'activité qui recouvre un vaste éventail allant de la 

plage, du parc de loisirs, du cinéma et des salles omnisports. Les formes des loisirs sont 

spécifiques à chaque individu ; elles peuvent adopter un rythme quotidien (loisirs 

sportifs, associations, ...) ou saisonnier (vacances). 

Les espaces de santé se répartissent en trois types : généraliste, spécialiste et centre 

hospitalier. Leur fréquentation varie selon les périodes de la vie et les besoins 

individuels. Leur caractère généralement exceptionnel oscille dans la durée entre 

quelques minutes et plusieurs jours (auxquels peuvent s'adjoindre les arrêts de travail 

ou scolaire). 

Les espaces administratifs correspondent comme précédemment à des fréquentations 

exceptionnelles de services liées à l'exercice de l'état par ses représentants sur l'espace. 

Nous ne sommes plus dans le cadre de l'agora grecque ou le citoyen se rendait 

quotidiennement pour débattre des questions de l'état. Ils se traduisent par des formalités 

administratives obligatoires (carte d'identité, vote...). 

Selon les comportements, chacun de ces espaces est à un moment de la journée un centre 

potentiellement attractif pour les individus. Le terme centre est employé ici dans le sens d'une 

destination que l'individu privilégie ou tend à privilégier. On les classe en trois catégories 

distinctes entre des espaces structurels, structurants et exceptionnels. Les espaces structurels 

correspondent à des besoins sans pour autant être structurants par eux-mêmes car ils dépendent 

de la localisation de la résidence, voire du lieu de travail. Ils peuvent varier au gré des 

circonstances sans modification des lieux structurants. Ils se situent majoritairement pour les 

citadins dans une enveloppe spatiale de proximité. A l'encontre, l'espace structurant est un lieu 

obligé qui ne varie pas sans rupture avec tout ou partie de l'espace de vie. Les espaces qualifiés 

d'exceptionnels ne présentent pas pour la majorité de la population dans leur quotidien une 

fréquence suEsante pour donner lieu à une forme de rythmicité. Ils font partie des déplacements 

anomaux. 



(1.3.2) Fréquence et sepence des déplacements urbains : une m i c i t é  s~atiale quotidienne 

La distance séparant deux lieux distincts est perçue comme une contrainte matérielle. Le 

choix individuel de mode de vie se place entre proximité urbaine et périphérie plus ou moins 

éloignée. L'éloignement spatio-temporel est facilité par les réseaux de circulation. Ces 

infrastructures influent à la fois sur le choix du lieu de résidence et sur la séquence des 

déplacements quotidiens. Le nombre des navettes effectuées par un individu dans une même 

journée est tributaire de l'éloignement relatif entre son lieu de résidence et son lieu de destination. 

L'éloignement détermine la séquence des navettes : bijournalières, journalières, voire 

hebdomadaires selon l'éloignement et les facilités dont dispose le ménage. La durée de la pause 

déjeuner détermine elle aussi le retour au domicile. Le nombre de navettes quotidiennes dépend 

globalement de la proximité entre le domicile et le lieu de travail, notion faisant à présent 

référence à une approche spatio-temporelle. 

Le temps est un élément clé de l'analyse de la mobilité ordinaire. La mobilité est un 

phénomène spatio-temporel répétitif. La durée des déplacements oscille en fonction de leur nature 

entre quelques minutes et plusieurs jours, voire plusieurs semaines. L'intérêt de ces mouvements 

porte sur leur rythmicité générale. Le cadre administratif, l'employé de banque, l'étudiant, le 

collégien, tous présentent une fréquence de déplacement qui se répète quotidiennement dans le 

temps et dans l'espace. L'effet de lieu entre l'espace de résidence et celui de destination résulte 

d'une mathématique simple. Sur le principe des vases communicants, on sait qu'une classe d'âge 

étendue quitte régulièrement un lieu pour un autre durant la journée. Ce processus de 

concentration et de déconcentration entre des espaces de production et des espaces résidentiels se 

reproduit quotidiennement. Cette forme de mobilité entraîne un mouvement de population 

régulier qui bat au rythme de l'activité et des hommes. 

Le géographe traduit traditionnellement ce processus de rythrnicité spatiale par une 

analyse en terme de flux. Ces études ne sont pas pleinement satisfaisantes car elles ne rendent pas 

compte des modifications intra-communales. A titre d'exemple, la commune d'Arques dans le 

département du Pas-de-Calais résume notre problématique : ville moyenne de 9 000 habitants sur 

laquelle est implanté un site industriel de production de verre qui emploie environ 11 000 salariés. 

Les flux rendent compte de l'attraction qu'exerce ce pôle industriel sans fournir de mesure spatiale 

de son impact humain sur la ville. Comment traduire un phénomène d'une telle ampleur ? L'étude 

des variations de la charge spatiale fonde l'intérêt de notre problématique face à la réalité arquoise 

du phénomène observé. Dans le cas de la métropole lilloise, l'ampleur des déplacements au sein 

du tissu urbain communal et intra-communal place notre démarche dans une situation favorable. 

Le statut de métropole régionale se base sur une certaine attractivité exercée sur les espaces 

alentours. 



(2) De la mobilité urbaine aux densités 

La densité est un critère à la fois savant et profane. L'usage courant n'a gardé que 

le simple rapport moyen à l'espace sans toujours réellement percevoir ses limites. C'est une 

donnée géographique des plus synthétiques qui mesure un rapport moyen entre une population et 

une surface. Elle permet d'appréhender globalement la nature des relations spatiales. Des critiques 

ont montré que ce rapport n'était pas toujours très pertinent : la France, avec seulement 110 

habitants/km2, devrait se distinguer de ses voisins européens('0). La densité nationale fournit une 

image moyenne résultant des compensations numériques entre des régions plus ou moins 

densément peuplées. La tentation première serait de considérer la France et l'Espagne comme 

deux pays ruraux face à une Europe médiane urbaine. La structuration de ces deux états ne saurait 

se résumer à ce seul rapport ; elle est le résultat d'une lente maturation historique intrinsèque. "la 

densité est un rapport arithmétique géographiquement abstrait, puisque la capacité d'entretien 

humain de l'unité de surface n'entre pas en ligne de compte ... La signification de chffies de 

densité par Etat n'a qu'une valeur d'approximation qui n'a pas d'intérêt géographique, saufpour 

attirer l'attention sur l'inégale pression démographique, sur l'économie et les tendances 
migratoires respectives " - P. George et F. Verger (1 996). La densité est un indicateur qui doit être 

manipulé avec rigueur. On ne peut comparer la France avec la Belgique, leur taille diffère par 

trop. 

J. Bonnet (1 996) observe sur la base d'estimations ONU que le monde est devenu urbain 

en l'espace de quelques générations. La population urbaine mondiale est passée d'environ 335 

millions en 1910 (taux d'urbanisation de 19%) à près de 3 milliards en 1996, soit plus d'un 

humain sur deux qui se presse dans une ville. Un septième de la population habiterait aujourd'hui 

une agglomération urbaine millionnaire. Le fait urbain concerne à peine 15% de la surface des 

continents si l'on veut bien admettre les limites urbaines retenues par les différents états. Une 

approche intéressante est apportée par la notion de densité recalculée(") en considérant le nombre 

moyen de villes de plus de 100 000 habitants pour 10 000 km2. On compte ainsi en moyenne une 

grande ville pour 10 000 km2 en Europe occidentale continentale contre trois en Grande-Bretagne 

(l'Inde paraît douze fois moins urbanisée que la Grande-Bretagne, et les États-unis vingt-quatre 

fois moins). La notion de densité moyenne perd de sa pertinence en diluant à l'échelon national 

des populations qui tendent majoritairement à se concentrer autour des centres. Les 

développements des transports ont élargi le cadre spatial urbain en rejetant hors des centres une 

proportion importante de la population qui participe à la vie urbaine. La majorité des navettes 

quotidiennes s'effectue dans un rayon de proximité inférieur à 20 km. Une métropole est un 

organisme ouvert multicentrique que des axes de communications prolongent et projettent à plus 

ou moins longue distance selon la technologie. Dans quelle mesure les densités restent-elles 

globalement représentatives du phénomène urbain et de ses évolutions ? 

Belgique 33 1 hab/km2 - Royaume-Uni 238 hab/krn2 - Allemagne 227 hab/km2 - Italie 192 hab/km2 - Suisse 170 
hablkm2 - Luxembourg 15 1 hablkm2 - Espagne 77 hablkm2 ( in Images Economiaues du Monde 19941995 - SEDES). 

INED 1978. 



L'évolution de l'urbanisation s'est aussi accompagnée de l'éclosion de nouvelles 

possibilités techniques de construction : le verre, l'armature métallique, le béton armé. On a vu 

ainsi apparaître en l'espace d'un siècle des édifices qui n'ont pas de modèle dans le passé, dont les 

formes et l'existence sont tributaires de nouvelles conditions économiques créées par les 

métropoles : les infrastructures de circulation, les immeubles de bureaux, les gratte-ciel, les 

bâtiments industriels, les centres commerciaux, les pavillons de foire et d'exposition ... Toutes ces 

nouvelles formes sont liées à la concentration du capital et au développement des fonctions 

tertiaires. Elles se trouvent exacerbées au coeur des CBD'I2). Le dynamisme des villes américaines 

passe par un processus simultané de concentration verticale des centres économiques et de 

déconcentration périurbaine par une consommation difise toujours accrue du sol par les 

habitants, par les diverses activités économiques et par les infrastructures. 

f2.1) Densités urbaines et modèles théoriaues 

Le système urbain se manifeste sur une certaine étendue. Il est plus ostentatoire au coeur 

qui correspond généralement au noyau historique initial. Les limites urbaines se situent 

aujourd'hui dans des marges périphériques floues. Elles correspondent globalement à l'extension 

moyenne des flux quotidiens de navetteurs. Les périmètres politiques d'intervention se fixent sur 

des limites administratives susceptibles qui évoluent par intégration progressive des espaces 

cohérents constitués. Les gradients de densité qui ont attiré l'attention des géographes et des 

économistes traduisent la distribution urbaine des populations. C. Clark (1 95 1) a constaté que les 

densités humaines diminuent exponentiellement par rapport à la distance au Central Business 

District'''). Les économistes ont récupéré ensuite cet axiome par le biais de la classification de la 

satisfaction des ménages selon les courbes moyennes d'indifférence de consommation spatiale. Le 

rapport entre le coût de déplacement et la rente spatiale offerte est soumis à une logique 

individuelle. La représentation spatiale de cette soumission se traduit par des courbes 

d'indifférence de consommation de l'espace urbain. Comme le montre P. Abramo (1997)' ce 

principe se retrouve globalement dans la théorie de la rente de Von Thünen qui est à la base de 

ces développements. La consommation spatiale des ménages aurait alors un double sens : elle 

revêtirait d'un côté une dimension positive liée à la satisfaction que donne la consommation de 

terrain et de l'autre un aspect négatif qui tient à l'insatisfaction croissante des navetteurs d'autant 

plus forte que leur résidence est éloignée de leur lieu de travail. Selon cette représentation, 

l'individu porterait un regard unique sur l'espace : celui du consommateur qui veut minimiser les 

inconvénients par rapport à son choix spatial. Présenter ainsi la rente offerte à partir des 

préférences individuelles nous confronte à une certaine illusion de liberté. Le choix repose sur 

une notion de prix d'équilibre qui se situe entre le coût foncier et le coût de l'éloignement spatial 

lié à la technologie des transports. 

(12' Central Business District (CBD), il correspond globalement au quartier des affaires des mktropoles. "The nucleus 
of an urban area, containing the main concentration of commercial land uses (shops, offces and warehouses)", 
Clarck C. 195 1, "Urban population densities", in Journal o f  the Roval Statistical SocieQ - A 114 (1 10-1 16). 
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Les développements théoriques qui ont suivi sont devenus de purs exercices de virtuosité 

mathématique, orientés vers la résolution de cas particuliers. La loi de Clark (1951), en ne se 

perdant pas dans des logiques de choix individuels, traduit assez bien le phénomène de 

diminution des densités urbaines, même si en fait elle pose autant de problèmes qu'elle n'en 

résout. S. Berroir (1996) constate qu'elle s'applique en effet assez mal aux ensembles urbains 

polycentriques. 

Dr correspond à la densité de population à la distance r du centre qui est mesurée le long d'un 

rayon dans l'espace isotrope d'une ville circulaire monocentrique. Cette première variable éclaire 

la majorité des critiques émises à l'encontre de cette loi. La définition du centre correspond-elle 

au centre institutionnel de la ville ou au quartier urbain le plus dense et donc pas nécessairement 

central ? Do est la densité maximale au centre (Do = Dr quand r est nul) et b est une constante, de 

l'ordre de 0.4, qui exprime le gradient de densité quand on s'éloigne du centre. Mais les hommes 

et les emplois urbains ne se localisent pas tous au coeur du système. Deux types d'arguments 

peuvent être invoqués : le premier tient à l'accessibilité du CBD, le second est lié à certaines 

activités qui privilégient des localisations plus périphériques. La ville multicentrique trouve alors 

son explication dans l'existence de différentes conditions de production ; certaines activités 

nécessitent de vastes espaces ou inconciliables avec la proximité de zones résidentielles alors que 

d'autres sont tributaires d'une localisation centrale. Ces localisations spécifiques perturbent les 

tentatives de modélisation basées sur des hypothèses trop réductrices. Cette loi aboutit à une 

diminution des densités humaines du centre à la périphérie sans tenir compte d'éventuels centres 

secondaires qui viennent perturber ce schéma général. 

L'amélioration des voies de communication est susceptible d'endiguer les problèmes 

d'accessibilité du centre. L'aménagement d'un axe de transport destiné à améliorer la circulation 

des centres-villes donne lieu à deux types de propositions : soit on construit un axe 

supplémentaire partant du centre, soit un périphérique (ou ring). JG. Koening (1 980) montre que 

seul le second type permet d'améliorer nettement l'accessibilité au centre, les flux n'y aboutissant 

pas forcément. L'avantage recherché induit une déconcentration des hommes et des activités alors 

qu'ils bénéficient paradoxalement d'une meilleure accessibilité au coeur du système urbain. La 

dépendance par rapport aux voies de communication explique le passage d'un système 

monocentrique à un espace urbain multicentrique. La propension des individus ou des activités à 

s'agglomérer près des points d'accès des axes majeurs de pénétration urbaine pour bénéficier 

d'une meilleure accessibilité occasionne des mouvements de concentration et de déconcentration 

au sein de l'espace urbain. Etablissements et individus ne privilégient plus forcément une 

localisation centrale quand elle n'est pas nécessaire. La distribution des populations et des emplois 

ne répond plus au modèle de décroissance continue des densités. P. Merlin (1 994), P. Veltz (1 997), 

MH. Massot et JP. Orfeuil (1995) considèrent que la mobilité est une alternative à la densification 

du centre. 
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i2.2) Ouelles densités ~ o u r  la ville : bâties. économiaues ou humaines 

Quels espaces pour quelles densités ? Les densités urbaines procèdent de deux logiques 

différentes selon P. George et F. Verger (1996) : soit la distribution spatiale des populations, soit 

la distribution verticale des populations qui correspond à la capacité d'accueil des constructions 

et des espaces de services associés. La réalité retranscrite par les densités moyennes pose le 

problème du choix de l'espace de base susceptible de traduire au mieux le phénomène urbain. Cet 

indicateur se calcule généralement pour l'ensemble de l'agglomération, voire de la commune 

centre. Son calcul sur des superficies plus fines tel que le quartier ou l'îlot conviendrait 

davantage. La confidentialité qui entoure ces données fines contraint nombre de recherches 

universitaires à un découpage moins précis. Le plus souvent, le calcul de la densité moyenne 

correspond au simple rapport de la population totale sur la superficie moyenne. Il existe à côté de 

cela des découpages qui permettent d'affiner et de pousser plus avant le raisonnement en 

modifiant les données du rapport : 

Population 
Densité moyenne brute = 

Surface Totale 

Population 
Densité moyenne nette = 

Surface résidentielle 

Le concept de densité est polymorphe ; diverses formes d'emprise spatiale peuvent être étudiées 

sur la base de ce simple rapport (densités commerciales, industrielles...). Ainsi, une étude sur la 

densité d'arbres à l'hectare au sein de la ville de Paris a été menée afin de prouver l'intérêt 

environnemental et paysager que les décideurs portaient à leur ville. On peut d'ailleurs penser que 

cette étude répondait à une polémique dans un contexte de bétonnage excessif d'espaces verts 

(étude de la Ville de Paris sur internet). On utilise aussi bien les densités pour des espaces urbains 

ou maux (nombre de têtes de bétail par hectare...). Les études urbaines portent plus généralement 

sur les seules densités moyennes de population. 

(2.2.1) Densités et Urbanisations 

Le caractère multidimensionnel de la ville est une évidence dès lors que l'on observe les 

différents éléments urbanistiques qui composent la photographie nOl. La localisation précise de 

l'espace étudié est néanmoins indispensable (Cf Annexe n03) ; l'espace urbain varie selon sa 

position par rapport au centre. Espaces structurants, structurels et exceptionnels se superposent et 

s'imbriquent au coeur de la cité. Cette figure met de plus en évidence un type d'espace que nous 

avons négligé : les infrastructures de transport sont des éléments essentiels à l'organisation 

spatiale urbaine. 11 est impératif d'adjoindre aux espaces urbains que nous avons définis 

précédemment les espaces de liaison ou de communication ainsi que les éléments induits (trottoirs 

- signalisation routière - parkings de voirie, de surface ou souterrain). 
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Photo nOi - Densités et Urbanisations 
Interprétation photographique d'un espace urbain central 

1 , ,  Bureau 

(traitement récréatif et paysagé des fiiches) 
I I 

M.Mille 1998 (Espace à proximité du centre ville de Roubaix). 



La ville est le lieu des relations exacerbées de l'homme à l'espace. La richesse de ce cliché 

tient dans la diversité du bâti représenté. La ville européenne, à une moindre échelle que la ville 

américaine, est un espace qui se renouvelle suivant des modes architecturaux. Nous observons 

une série d'édifices construits à des dates différentes. A côté du bâtiment au premier plan à gauche 

conçu autour du verre et du béton, nous décelons une maison de conception simple en brique qui 

date des années cinquante et à l'extrême droite un ancien établissement industriel dont une partie 

a été rénovée en antenne universitaire. La ville de Roubaix, en raison du poids des friches 

industrielles textiles, présente des caractéristiques assez différentes de la majorité des villes 

européennes qui n'ont pas en leur sein une proportion aussi importante d'espaces à réhabiliter. Les 

différentes formes de la verticalité caractérisent les différents types de relation à l'espace qui ont 

existé ici. Les concentrations humaines des barres découlaient du besoin de la génération du baby 

boom de se loger dans des appartements répondant aux critères de confort du moment. Leur 

caractère concentrationnaire est apparu avec la crise. Ces immeubles sont à placer dans une 

logique de proximité des lieux de vie de l'individu qui se situe en amont du processus d'étalement 

urbain lié au développement de moyens individuels de transport. La démocratisation de 

l'automobile a refaçonné le paysage urbain selon ses besoins de circulation et de libre 

stationnement . 

L'analyse de la photographie met en évidence les divers types de bâti qui coexistent sur 

un même espace. Cette perception correspond néanmoins à un choix extrême du fait de 

l'exacerbation du vide urbain observé. Si on s'intéresse aux seules résidences, on comprend 

aisément la distinction spatiale qui peut exister entre l'habitat individuel et l'habitat collectif. Les 

concentrations verticales de population sur un même espace induisent des densités humaines 

fortes. Nous assistons à des distributions de population contiguës présentant des différences 

spatiales extrêmes dont la densité moyenne ne peut rendre compte. La maîtrise de l'espace urbain 

diffère selon les cultures ; ce phénomène passe par une conception différente du CBD. Dans les 

pays neufs, le caractère historique du centre est trop récent pour voir apparaître un quelconque 

sentiment d'attachement. Un bâti fonctionnel remplace les anciennes constructions au fur à 

mesure des besoins. La notion de rénovation semble totalement absente de prime abord au sein 

des CBD américains. De plus, dans le cas de la ville américaine, le CBD s'individualise nettement 

de sa périphérie immédiate en raison de la rupture franche de verticalité que l'on observe. Ce 

phénomène est beaucoup moins évident dans les villes européennes où le central ancien a pu être 

optimisé comme dans le cas de Paris par la percée des avenues haussmanniennes. Ces démarches 

répondent à des différences spatiales culturelles nettes. La verticalité des villes européennes 

correspond soit à des tours de bureaux en périphérie du centre initial, soit à un habitat groupé 

localisé en banlieue. 



(2.2.2) Densités et esbacements 

Carte nOi - Arras 
Interprétation 

cartographique 
d'un espace urbain 

L'étude des gradients structurels autour des villes a suscité 

l'intérêt des chercheurs depuis que Von Thünen en a jeté les bases. 

Ce concept a été repris par la suite pour expliquer des phénomènes 

qui different nettement de l'organisation spatiale des exploitations 

rurales autour d'un centre urbain. C.Clark (1951) se place dans ce 

courant. Dans son modèle, les densités de population décroissent de 

façon exponentielle du centre vers la périphérie, mettant en 

évidence des gradients d'urbanisation qui vont du plus dense au 

plus difis .  C'est le modèle classique de 1'Etat isolé de Von Thünen 

dans lequel il n'existe qu'un centre pourvu d'un marché. Le modèle 

obtenu revêt un caractère aréolaire homogène : l'espacement entre 

les différents gradients dépend de l'éloignement par rapport au 

centre et des moyens de transport dont disposent les populations. 

Cette structuration représente un cas de figure extrême où la 

formulation aréolaire repose sur un espace homogène sans 

contraintes sociales. L'ensemble des déplacements est orienté vers 

un centre unique, sans concurrence ... Tous ces modèles spatiaux 

laissent cependant de côté la variable temps. B. Lepetit (1993) 

souligne que si le développement spatial est plutôt bien théorisé et 

modélisé, l'approche temporelle relève de représentations 

simplistes. Si la durée des déplacements quotidiens urbains reste à 

peu près stable, l'étude des distances parcourues montre qu'elles 

s'allongent. Cette évolution de la mobilité illustre une des 

dimensions principales de la métropolisation. 

Les distorsions spatiales relevant du type d'occupation ne 

sont pas prises en compte dans ces modèles. Von Thünen intégrera 

par la suite à la structure aréolaire primitive des déformations liées 

à la présence de centres secondaires concurrents, d'axes de 

communication ou de différences pédologiques. La cartographie au 

1:25000 de la bande urbanisée de la ville d'Arras (révision 1993) 

illustre ce propos. Le coeur du système urbain présente peu 

d'espacements essentiellement liés aux espaces de liaisons (voirie), 

aux places et aux jardins réduits des particuliers. La carte ne traduit 

pas pour autant les densités humaines ; elle nous fournit l'image 

cartographique du bâti. Les barres d'immeuble en périphérie 

peuvent présenter ponctuellement des densités de population 

nettement supérieures au centre-ville. Au sud du centre-ville, nous 
Source : IGN 1996 observons que la proportion des surfaces bâties se réduit 
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progressivement. La Scarpe introduit une rupture nette au même titre que les voies de chemin de 

fer dans le processus d'espacement progressif ; le passage aux "espaces ruraux" constitue le 

terme de cette évolution dont on perçoit les prémices à l'extrême sud-ouest). Les densités 

moyennes ne sont pas suffisamment représentatives de l'intensité humaine réelle, densité 

moyenne et bâti n'évoluant pas forcément de pair. Les densités moyennes n'intègrent ni le 

nombre d'emploi, ni les fréquentations commerciales. 

Fig n08 - Densités et Espacements 
Interprétation de l'évolution urbaine centre-périphérie 

i 

Densité et espacement 
du centre vers la périphérie 

Espaces bâtis industriels ou commerciaux 

Espaces industriels non bâtis (parking ...) 

&# Espaces bâtis résidentiels 

Espaces résidentiels non bâtis 

' -- Espaces agricoles 

M. MILLE 1998. 



La figure n08 illustre les formes prises par le bâti au sein du tissu urbain, sans tenir 

compte de la verticalité. La ville est un enchevêtrement spatial complexe qui ne correspond pas 

dans sa globalité au modèle de Clark. Des zones plus denses peuvent émerger et se répéter en 

différents points de la structure urbaine. De plus, la rupture entre le rural et l'urbain n'est plus 

aussi tranchée que par le passé. Si la frontière entre la banlieue dense et les espaces périurbains 

est plus ou moins nette du fait de la proximité de champs agricoles interrompant la continuité du 

bâti, les limites du périurbain sont plus imprécises comme le montre C. Baurnont (1 993). En effet, 

la vitesse des transports perturbe notre représentation du phénomène périurbain et de ses limites. 

Ces perturbations nous obligent à réviser notre vision de la ville. L'éclatement de l'espace de vie 

lié à l'accroissement de la mobilité se traduit par une dispersion des populations dans la ville. 

U. Fuhrer et G. Kaiser (1997) décrivent ce phénomène comme la transition de la mono-localité à 

la multi-localité : les populations urbaines effectuent selon des fréquences plus ou moins 

rapprochées des navettes en divers points de l'agglomération. Ce processus s'accompagne d'une 

diffusion des emplois du centre vers la périphérie. Ainsi, lorsque la taille de la ville augmente, ou 

que son degré de concentration croît, on observe une augmentation des coûts de fonctionnement 

et des situations d'encombrement. Il en résulte des phénomènes de déconcentration qui ne 

peuvent être contrecarrés selon M. Fujita (1989) que par une remise à niveau des réseaux de 

transport. 

L'évolution des temps travaillés transparaît dans la mobilité. Les nouveaux 

comportements migratoires ressortent dans les habitudes professionnelles, commerciales et 

ludiques. U. Fuhrer et G. Kaiser (1997) montrent qu'aujourd'hui plus de 40% des distances 

parcourues relèvent d'une mobilité de temps libre. Les pratiques spatiales des populations 

évoluent vers un espace multi-local lâche tel que le suggérait précédemment la figure n05. 

L'approche des densités et des espacements se complète par les notions d'accessibilité et 

d'attractivité aux divers moments de la journée. Tout ceci pose la question de la perception de 

l'urbanité face à l'accroissement des vitesses de déplacement des populations. Espacements, 

concentrations verticales ou horizontales ne s'apparentent plus aux formes anciennes des villes 

enserrées dans leurs murailles. La notion de ville a évolué et évolue vers de nouvelles formes liées 

aux modes de vie modernes. 

(2.2.3) Ouels espaces pour auelles densités 

La question de l'espacement au sein de la ville ne va pas sans poser le problème des 

densités. H. Nonn (1965) considère que le choix d'un espace de base implique d'accepter que les 

densités calculées intègrent des espaces périphériques : jardins, espaces verts, voirie. L'approche 

rigoriste consisterait à ne calculer les densités de population que sur la base des seules surfaces 

résidentielles bâties. Cette démarche rejette des espaces nécessaires à l'activité humaine. La 

proximité d'un jardin public ne nuit en aucune mesure aux constructions immédiates. Je ne pense 

pas qu'il soit pertinent de calculer des densités fragmentées. La ville est un tout, correspondant à 

la somme d'espaces différents, imbriqués et indissociables. 
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La trame spatiale d'analyse et l'échelle de base constituent les premiers points 

d'achoppement d'une analyse fine des densités urbaines. Les divisions spatiales INSEE grand- 

public procèdent de regroupements minimums supérieurs à 5000 habitants qui lissent la réalité 

des quartiers. La division spatiale urbaine s'effectue sur des trames sans rapport direct avec la 

nature et les formes urbaines. L'étude de H. Nom (1 965) sur Strasbourg dans les années soixante 

décrit déjà ces contraintes : à l'époque l'accès à l'information était peu entravé mais les moyens 

de traitement de l'information manquaient. Nous sommes dans la situation inverse à présent ; la 

CNIL impose une rétention d'informations et l'INSEE ne disposait pas encore de la superficie des 

îlots. 

La ville est un espace hétérogène fragmenté multicentrique. L'étude urbaine se doit de 

retenir un découpage assez fin qui intègre à la fois les diverses spécificités urbaines et son 

armature. La notion de densité est suffisamment intégratrice pour rendre compte à elle seule des 

diverses composantes de l'espace urbain, même si à la base les notions de proximité, 

d'accessibilité et de structure initiale induisent une référence évidente et nécessaire à la mobilité 

des biens et des individus. Notre problématique vise à rendre compte de la mobilité par les 

densités. Le choix de la trame de base devra donc répondre à ces diverses exigences. La forme du 

carroyage et la taille des espaces composant la trame de base seront déterminantes. 

l2.3) L'ap~roche des densités face aux comportements mipratoires 

Les densités urbaines ne correspondent pas aux seules estimations de la population issue 

des recensements. Les densités quotidiennes traduisent une nouvelle relation à l'espace liée à 

l'expansion d'un mode spécifique de déplacement. La notion de proximité a évolué au même 

rythme que les évolutions en matière de transport individuel grâce à un niveau de confort et de 

fiabilité sans cesse amélioré, réduisant ainsi les contraintes spatiales. Les flux quotidiens de 

navetteurs traduisent une intensité spatiale au même titre que la pression démographique. Un 

établissement industriel, un centre commercial et une zone résidentielle se caractérisent par la 

masse de population qu'ils drainent chaque jour. Le degré de concentration qui en résulte ne peut 

être ignoré. Le coeur du CBD est un espace essentiellement dédié aux bureaux qui se vident de 

leurs occupants le soir. Dans le modèle urbain américain, il est le lieu de la concentration de 

certaines activités financières, économiques et culturelles même si aujourd'hui des implantations 

périphériques viennent concurrencer ce modèle. L'image des sociétés multinationales ne passe 

plus forcément par un building majestueux mais par la recréation en site propre périphérique d'un 

espace tout aussi ostentatoire. Le CBD devient un relais, une antenne à vocation de façade pour 

présenter ses productions sans se dévoiler. La fragmentation de l'espace urbain a pour 

conséquence l'émergence de ruptures brutales qu'un système de gradients centre - périphérie ne 

rend plus compte. Les intensités variables de densités structurent des espaces urbains complexes 

que des notions comme l'accessibilité, l'éloignement relatif ou spatio-temporel mais aussi l'inertie 

des structures existantes viennent éclairer. 



Les modèles classiques ne reflètent plus la réalité du terrain. Le concept de ville 

monocentrique en milieu homogène relève d'une vision à présent dépassée. La ville ne concentre 

pas en un point de son tissu les activités de services, de commerce et de loisir. La place, centre 

incontournable de l'espace urbain, est une notion qui a vécu. B. Lepetit (1 993) juge qu'au fil des 

générations les populations se réapproprient les espaces de la ville en leur réattribuant de 

nouveaux rôles. Les fonctions varient et se superposent dans le temps. Aujourd'hui, la ville est 

davantage un espace de multi-proximité dépendant de centres hiérarchisés tel que l'appréhende 

D. Henckel(1989,1991). L'étude des densités fournit les fondements des configurations spatiales 

urbaines. L'étude des temps quotidiens est révélatrice de ce changement. L'émergence d'un espace 

urbain multicentrique multipolaire met en évidence une structuration de la ville autour de 

mécanismes de concentration et de déconcentration pérennes et quotidiens, processus 

outrepassant la réalité simplifiée des modèles urbains classiques. 

La saturation des réseaux de transport relève d'un mode de vie lié à des pratiques 

individualistes. Le choix de déplacements individuels sans entrave amène néanmoins aujourd'hui 

les décideurs à favoriser des pratiques moins agressives pour l'environnement urbain. Le 

covoiturage, les péages urbains, la limitation automobile, voire leur éviction des centres 

constituent les prémices des limites du tout automobile. La pérennité du modèle urbain qui évolue 

encore entre concentration, diffusion et agglomération entraîne l'ébauche d'une nouvelle urbanité 

moins dépendante par la mise en réseau multidimensionnel. 

Système urbain multicentrique ou multipolaire se superposent en un même territoire à 

plusieurs dimensions. L'espace urbain est une réalité structurelle plurielle entre individu et 

population. La notion de ville multi-locale s'articule autour de différentes échelles : celles des 

distances et celles du temps. Les densités évoluent au rythme des flux de navetteurs et de leur 

intensité. En perspective, nous devrons nous interroger sur le devenir urbain si l'automobile 

devenait moins attrayante. La vision du télétravail confinant l'individu à son logement et à ses 

abords immédiats modifierait profondément la relation à l'espace urbain actuel. Le 

développement des télécommunications via des réseaux tentaculaires à haut débit offre la 

possibilité de disposer à domicile de tout sans recourir à des déplacements variés et multiples. Les 

navettes quotidiennes et les infrastructures routières n'ont plus forcément de raison d'être. 

L'armature intra-urbaine serait surdimensionnée par rapport à la mobilité des populations. La ville 

se fond encore davantage dans l'espace. Cette vision où se profile l'idée d'une société de loisirs ne 

fournit pas les clés du revenu individuel. Toutes les études menées en ce sens bloquent sur la 

nature de l'activité exercée par les populations. Toutes les activités ne semblent pas susceptibles 

de s'adapter à cette nouvelle forme de travail. Il existera toujours des espaces concentrant les 

activités de production. Les expériences actuelles n'ont concerné que des populations réduites 

pour lesquelles ce mode de travail était possible. L'autre question qui se pose est liée au devenir 

de l'automobile. Les populations urbaines accepteront-elles de perdre la relative liberté de 

déplacement que leur donne leur automobile ? 



(3) Fréquentation et rythmicité urbaine 

La rythmicité spatiale tient à l'attachement structurel que l'individu sédentaire 

voue généralement à sa résidence principale. Le dessin humoristique ci-dessous exacerbe cette 

perception sans pour autant la caricaturer fondamentalement. Cette approche sociologique de la 

relation à l'habitat illustre d'une certaine mesure les liens que nous tissons entre notre résidence 

et notre espace de vie. Le passage de l'enfant à l'adulte correspond à un changement de 

dimension, sans pour autant modifier la relation au domicile. Le domicile est le lien intangible au 

regard des temps quotidiens. La figure n09 illustre aussi les difficultés que peuvent éprouver les 

migrants par rapport au territoire qu'ils se sont construits. Cette relative autonomie spatiale par 

rapport au lieu de résidence caractérise le sédentaire par rapport au nomade. Le besoin ou la 

nécessité de travailler nous place dans l'obligation d'effectuer des navettes quotidiennement entre 

le domicile et le lieu de travail. Le quotidien se rythme d'aller-retour. Ces mouvements se 

traduisent par des fréquentations spatiales moyennes qui se répètent dans le temps et dans l'espace 

durant la vie active. Les principales séquences concernent les navettes professionnelles ou 

scolaires. Ces mouvements répétitifs générent des flux entre les espaces résidentiels, les espaces 

professionnels, commerciaux ou ludiques. La rythmicité urbaine tire son origine de ces 

déplacements. Le différentiel de densité lié à la mobilité des populations se traduit par les 

variations de la charge spatiale. 

Figure n09 - Quelle autonomie spatiale réelle des individus sédentaires 

I 

Dessin de Max Spnng - Source : Fuhrer U. & Kaiser F. 1997 - (27-53). 



i3.1) Les indicateurs de la rythmicité urbaine 

La relative autonomie spatiale par rapport au lieu de résidence, lieu incontournable si l'en 

est, organise la relation à l'espace. Nous rayonnons autour de notre lieu de résidence, point 

intangible de notre quotidien. L'espace de vie est lié directement à notre mobilité qui varie selon 

l'âge et la CSP des individus. Il est plus ou moins ample selon les périodes de notre existence : 

contracté aux extrêmes, ouvert lors de notre épanouissement à l'âge actif. Nous sommes tentés de 

modéliser l'espace de vie selon un principe aréolaire : progressivement, plus on s'éloignerait du 

lieu de résidence, plus notre connaissance de l'espace irait en s'estompant et présenterait en 

périphérie des contours partiellement connus. Cette hypothèse est néanmoins discutable, le lieu 

de travail est aussi un centre de vie. Notre perception de l'espace passe par des lieux structurants 

que le seul lieu de résidence ne peut résumer. Le télétravail constitue peut-être une volonté de 

retour vers la notion de travail de proximité face à l'expansion des navettes quotidiennes. En effet, 

la saturation progressive des réseaux de communication intra-urbains conduit les décideurs et les 

individus vers d'autres solutions. 

(3.1.1) Une réalité complexe 

La rythmicité des espaces urbains est acquise. Elle traduit une réalité individuelle 

complexe que nous nous devons de simplifier. La mobilité urbaine est la somme de flux 

spécifiques. Notre parti pris n'est pas d'effectuer ici le recensement exhaustif des choix des divers 

individus composant la population urbaine. La fréquentation spatiale à divers moments de la 

journée d'un groupe ou d'une classe d'âge entraîne une modification de la densité de population 

présente en ce lieu à un moment de la journée. Tous les déplacements ne donnent pas lieu à des 

phénomènes étudiables. La mère qui chaque jour dépose son enfant à la crèche ne peut être 

intégrée à la densité moyenne de population de cet établissement. Il existe des limites. La 

description de ces processus ne peut intégrer des détails individuels, même si le mode de 

locomotion employé a un impact mesurable. 

Fig nO1O - Exemple de déplacements individuels quotidiens 

Légende : 

RC lieu de résidence 
Tr lieu de travail 

1,2,3 lieu de commerce, de loisir ou 
de scolarisation du ou des 
enfants. 

M. MILLE 1998. 



La figure nOIO nous fournit l'exemple d'une journée type durant laquelle un actif se rend à son 

lieu de travail. L'étude de la mobilité de détail nous montre que le chemin le plus court n'est pas 

forcément celui emprunté. Rien n'oblige l'individu d'effectuer un déplacement direct. Il nous faut 

de plus considérer une heure moyenne où les populations se localisent aux divers points de 

l'espace urbain, même s'il semble impossible d'estimer précisément le nombre d'actifs postés et 

la proportion de personnel présente au sein d'un établissement durant la journée. En dehors des 

heures de bureau, Les populations peuvent se rendre sur d'autres lieux au sein de leur espace de 

vie, flux qui ne sont généralement pas pris en compte dans l'étude de la mobilité. Nous devrons 

décomposer une journée type en différentes séquences plus ou moins complexes selon une 

présence spatiale tangible : 

(1) Résidence 

(2a) Résidence <=> Travail 

(26) Résidence <=> Commerces 

(24 Résidence <=> Loisirs 

(3a) Résidence -> Travail -> Commerces -> Résidence 

(36) Résidence -> Travail -> Loisirs -> Résidence 

(4) Résidence -> Travail -> Commerces -> Loisirs -> Résidence 

Ce processus est fortement lié à la situation professionnelle de l'individu ainsi qu'à la période de 

la semaine. Il existe des différences nettes entre les jours ouvrables et les jours fériés. L'étude des 

rythmes spatiaux du dimanche faciliterait grandement notre tâche sans présenter un caractère 

moyen significatif. Sous la terminologie "Travail" nous intégrons les populations scolarisées qui 

présentent des rythmes quotidiens proches des actifs. Le comportement des chômeurs, des 

retraités ou des femmes au foyer est plus difficile à appréhender tant la diversité de situations et 

la capacité à se déplacer varient. Seule une étude exhaustive limitée à une fiaction urbaine est à 

même de rendre compte précisément de la rythmicité des densités. Une telle étude se doit 

d'intégrer à la base dans une même enveloppe spatiale divers types d'espaces afin de représenter 

une structure générale. L'étude ponctuelle de quelques espaces dans la ville serait de peu 

d'intérêt, nous nous intéressons avant tout à un comportement moyen. Une étude de ce type est à 

rapprocher des analyses de fréquentation. Elle ne permet pas de saisir la globalité du processus 

urbain. Le sondage d'un échantillon réduit variant en proportion selon le contexte spatial 

(résidentiel, travail, commercial, récréatif) nécessite un suivi qui s'apparente davantage à la 

description d'une somme d'individualité sans répondre vraiment à notre problématique. 



Fig nOl 1 - Courbes horaires annuelles moyennes de trafic 
sur l'autoroute A6 à Fleury'") vers Paris en 1991 

Heures 

3500 

Le poids réel des trafics de marchandises - Si les poids lourds représentent une part importante du trafic, 
leur impact sur la congestion est plus limité , en raison des restrictions de circulation promulguées à leur 
encontre et d'une répartition dans le temps de leurs besoins de circulation différente de celle des véhicules 
légers. Par exemple, au péage de Fleuryen direction de Paris, la pointe totale de circulation a lieu les 
dimanches et fins de pont vers 19 heures, à un moment où le trafic de poids lourds est très faible car interdit. 
Pour les poids lourds, la pointe de circulation a lieu tous les matins des jours ouvrables vers 5 heures pour 
approvisionner les marchés de l'agglomération parisienne : elle survient à une heure où les véhicules légers 
sont peu nombreux. 

VéhiculesMeure 

Dimanches 

Source : Cohen S. 1996, ''L'information routière : quel effet sur le trafic ? " , ~ n  Le courrrer du CNRS - n " 82 (142-144) 

(lx Premier point de péage au sud de Paris sur l'Autoroute en direction de Lyon. 



(3.1.2) Une fréquentation séauencde des espaces de la ville 

La présence spatiale des individus induit des phénomènes imbriqués qui permettent de 

quantifier l'importance des rythtnicités quotidiennes. Les courbes horaires moyennes de trafic sur 

l'autoroute A6 à Fleury vers Paris en 1991 correspondent aux temps du déplacement. Ces données 

ne sont accessibles que pour les seuls grands axes. A l'encontre, l'analyse des flux liminaires est 

limitée du fait d'une information toujours partielle et rarement simultanée sur l'ensemble du 

réseau intra-urbain. Si les fluctuations de densités sont intimement liées à la mobilité spatiale des 

populations, cette mesure nécessite de croiser des bases de données qui ne se recoupent pas 

toujours dans le temps et dans l'espace. La seule information exhaustive dont nous disposons est 

issue du recensement de la population de 1990. Nous connaissons pour cette seule date l'ampleur 

et la nature des flux de navetteurs, la densité moyenne de population et leurs caractéristiques 

socio-économiques. Une exploitation de données satellitaires semble inenvisageable pour l'heure 

en raison du manque de précision des outils civils pour tout comptage de véhicule, pour mesurer 

la fréquentation de parkings de surface ou pour estimer la présence de population à un instant t. 

L'imagerie satellitaire permet toutefois une étude structurelle de l'ensemble "urbain". 

La courbe horaire annuelle moyenne de trafic sur l'autoroute A6 peut fournir malgré tout 

une estimation précise de l'évolution moyenne des flux de navetteurs depuis le dernier 

recensement. Les dirigeants des métropoles utilisent souvent cette information('4) concernant 

l'évolution des flux en sortie et en entrée du réseau urbain. La courbe met en évidence la 

rythrnicité des flux qui varie selon les jours de la semaine. Il existe une distinction nette entre les 

jours ouvrables et le week-end. Les veilles ou retours de week-end (lundis et vendredis) dérogent 

aussi de la tendance générale ; ces dernières subissent indirectement les effets des déplacements 

de week-end. Il faut toutefois faire attention au contenu de cette information selon la localisation 

par rapport au réseau urbain : 

- La courbe annuelle moyenne lisse le phénomène dans son ensemble. Nous ne pouvons 

pas percevoir s'il s'agit d'un comportement continu ou bien d'une moyenne hétérogène, 

variant selon les mois de l'année. Ces courbes permettent de bien appréhender la 

distinction entre les différents jours de la semaine. 

- Les courbes traduisent ici essentiellement les mouvements de population entre la 

périphérie et le centre du système urbain. Nous ne pouvons saisir, du fait de la 

localisation de la station d'observation, les fluctuations liées à des déplacements intra- 

urbains, alimentaires ou de loisirs durant les jours ouvrables. Une mesure en sortie 

d'autoroute située à proximité d'un centre commercial ou d'un complexe de salle de 

cinéma présenterait une rythmique spatiale différente. 

(la' En fiance, ces informations sont disponibles à la Direction Départementale de 1'Equipement (DDE). 



- La distinction entre navetteurs et poids lourds est nécessaire, même si l'impact du 

transport routier de marchandises sur la congestion du trafic est plus limité en raison 

d'un rythme en décalage par rapport aux navetteurs, ainsi que d'un flux plus continu si 

on fait exception des restrictions de circulation des dimanches, jours fériés et veilles de 

vacances. 

La mesure de la densité horaire de trafic illustre la notion d'espace rythmé non pas dans 

le sens d'une répétition de formes structurelles au sein d'un espace mais comme une modification 

de la charge spatiale moyenne de population selon les heures de la journée. Si les navettes 

domicile-travail sont globalement constantes selon les jours ouvrables pour l'ensemble de la 

population, les besoins premiers alimentaires ou récréatifs correspondent à des habitudes 

individuelles. Ces choix ne représentent pas un impératif au même titre que les navettes de travail. 

L'étude de la fréquentation des centres commerciaux nous donnera des indications concernant ce 

type spécifique de déplacement. Il n'existe pas de jour type, notre analyse portera sur une journée 

ouvrable moyenne théorique intégrant ces divers paramètres. 

(3.1.31 La recherche d'une   rés en ce attendue 

Définir une présence attendue sous-tend une homogénéisation du phénomène. Il est 

évident que l'activité humaine va différer selon les jours mais aussi selon les mois de l'année. Il 

n'y a rien de comparable en terme de flux entre le mois d'août et le mois de septembre. La seule 

mesure des flux de véhicules sur les principaux axes de communication autour des villes est 

sufisante pour s'en persuader : l'importance générale des flux la veille du 15 août ou lors des 

grands départs est sans commune mesure avec un vendredi pluvieux du mois d'avril. Ces 

constatations confirment l'existence d'un rythme saisonnier que la courbe annuelle moyenne de 

trafic ne pouvait laisser prévoir. La démarche liée à l'étude de la rythmicité des populations est 

donc compliquée par la nécessaire référence à des déplacements qui ne sont pas pris en compte 

dans le cadre institutionnel. 

La notion de présence attendue s'inscrit dans la définition d'une journée ouvrable 

théorique. Si les navettes domicile-travail sont accessibles à l'échelle communale pour le 

recensement de 1990, l'accès à une information exhaustive plus récente est problématique. Seules 

les enquêtes ménages fournissent des indications précises sur l'évolution générale des mentalités. 

A titre d'exemple le fichier des Prud'hommes mis à jour en 1997, qui enregistre les salariés du 

public et du privé à leur lieu de travail et de résidence, n'est pas conçu en vue d'une exploitation 

statistique. L'accès à cette information est de plus toute théorique (données papiers). La diffusion 

des données commerciales clientèles souffre quant à elle du contexte concurrentiel âpre qui règne 

dans ce secteur. Les rares informations traduisent l'instantané de la couverture spatiale d'un centre 

commercial en lutte avec des structures concurrentes qui cherchent à étendre leur influence par 

une démarche d'offres promotionnelles, une politique de prix d'appel et d'animations (loteries ou 

faire valoir). Les fichiers clientèles des diverses enseignes sont constitués pour l'essentiel sur la 
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base des opérations bancaires : émissions de chèques, paiements informatisés par carte bleue ou 

cartes spécialisées (Aurore, Accord...). Les enseignes ont ainsi la possibilité de cerner l'origine 

des flux de clientèle selon un système coeur - enveloppe rayonnant autour de leur(s) 

localisation(s) au sein de l'espace urbain. L'étude des fréquentations horaires permet de plus de 

définir la masse salariale nécessaire aux différentes heures de la journée (essentiellement le 

nombre d'hôtesses de caisse nécessaire afin de maintenir une bonne fluidité générale de la 

clientèle tout en gérant au mieux les coûts fixes). La mesure des rythmicités urbaines repose ici 

sur des nécessités structurelles ou économiques. 

L'étude des densités intra-urbaines complique notre démarche du fait de la diffusion des 

informations le plus souvent à l'échelle du bassin, voire dans le meilleur des cas à la commune. 

Les bases de données brutes sont donc les seules susceptibles de répondre à nos attentes. Le 

fichier brut des entreprises et des établissements permet d'estimer une population présente sur un 

espace donné durant la journée de travail, sans tenir compte pour autant du travail posté dificile 

à cerner. Ces informations sont contenues dans la base de données des Chambres de Commerce 

et d'Industrie (CCI)'") qui enregistrent les créations, les cessations et les modifications 

structurelles que les entreprises leur signalent théoriquement. La qualité de l'information dépend 

de la volonté des entreprises et établissements de signaler toutes les modifications les concernant. 

Il s'avère dans la réalité que la qualité du fichier est discutable pour les plus petits établissements. 

Cette faiblesse se retrouve dans le fichier SIRENE(I6) de l'INSEE conçu à partir de la base de 

données des CCI. Toutefois, certains organismes publics ou parapublics le vérifient et le 

complètent partiellement par des enquêtes : Communauté Urbaine, District, ANPE'''). La qualité 

des effectifs salariaux mesurée reste néanmoins toujours perfectible au sein des entreprises 

présentant de faibles effectifs (les plus nombreuses aussi). Le coût d'enregistrement des 

modifications dans les CFE a pour conséquence première que les embauches sont minorées par 

rapport aux licenciements (les plans de licenciement étant en général mieux déclarés). Le biais 

statistique d'enregistrement ne se corrige donc pas et on observe globalement des sous-effectifs 

déclarés par rapport à la réalité. A cela s'ajoute l'absence de prise en compte du travail 

temporaire. Ces bases de données constituent malgré tout les seules sources exhaustives 

permettant d'estimer la densité salariale moyenne présente quotidiennement au sein d'un espace 

donné (commune ou îlot). 

Os) Base de données enregistrée au sein des CFE (Centres de Formalités des Entreprises) présent au sein des CC1 
(Chambres de Commerce et d'Industrie). Les CFE enregistrent toutes les entreprises et établissements situés au sein 
de i'arrondissement CC1 dont les contours diffèrent avec le découpage administratif en arrondissement. 

(16) SIRENE est le répertoire officiel d'immatriculation de toutes les entreprises et établissements situés sur le territoire 
français. Il est actualisé en permanence et complèté par une mise à jour quotidienne de l'INSEE par des enquêtes de 
terrain. 

(17)  ANPE, Agence Nationale Pour l'Emploi. Les agents ANPE en charge d'un secteur d'activité doivent tenir à jour 
les informations concernant les entreprises ou établissements visités lors des prospections ou des contacts. Seules les 
entreprises acceptant ces contacts sont mises a jour et ce sont bien souvent les plus importantes. 





13.2) Fréauentation et Automobile Dé~endance 

(3.2.1 Ouelle fréquentation routi6re effective 

La figure n012 de S. Cohen (1996) synthétise l'opération d'expérimentation "temps de 

parcours" mis en place sur Paris en 1994 : les usagers sont ici informés des conditions de 

circulation rencontrées sur le périphérique et sur les boulevards des Maréchaux. Le périphérique 

accueille chaque jour plus d'un million de véhicules (dont 10% de poids lourds) pour un trajet 

moyen de l'ordre de 7 km. Il écoule 80% du trafic (contre 20% par les boulevards des 

Maréchaux). La vitesse moyenne est d'environ 40 km/h sur ce tronçon soit 16 km/h de plus que 

celle observée sur les boulevards des Maréchaux. Le choix du temps de parcours comme 

information de base repose sur des considérations diverses ; il s'agit d'une variable commune à 

tous les modes de transport qui permet de comparer les solutions alternatives pour un 

déplacement sur la base d'un seul critère. Le paramètre temps est aisément compréhensible de 

tous les usagers. L'exploitant du système dispose d'un algorithme de calcul capable d'apprécier 

cette variable en temps réel, à partir des données de trafic fournies par des sondes localisées dans 

la chaussée. Le temps de parcours est estimé avec une erreur moyenne à peine supérieure à 10% 

à partir des acquisitions de base : débit, taux d'occupation et vitesse moyenne. L'élément premier 

issu de cette analyse concerne la charge respective des diverses parties du corridor à différents 

moments de la journée. La localisation spatio-temporelle des principales pointes ne semble pas 

outre mesure affectée par la nature de l'information diffusée. Les caractéristiques de durée de 

congestion et de longueur de tronçons saturés restent assez stables. Un examen précis révèle 

toutefois une légère extension de certaines zones à forte densité de trafic sur le boulevard 

périphérique exploité avec l'affichage "temps de parcours". Ainsi on observe que la pointe du 

matin entre Pantin et Bagnolet numérotée 1 sur la figure prend fin plus tardivement avec 

l'affichage "temps de parcours" qu'avec l'information "bouchon". 

Les pointes horaires sont précisément localisées dans le temps contrairement aux courbes 

annuelles moyennes de fréquentations de la figure n0ll.  La fréquentation autoroutière est 

essentiellement rythmée par les heures d'entrées et de sorties de bureau. La pointe horaire de la 

pause de midi n'apparaît pas, les employés des quartiers centraux déjeunant le plus souvent à 

proximité de leur lieu de travail. Le matin, les déplacements se concentrent entre 7h30 et 9h00 

alors que le soir la lisibilité est moins nette. On peut malgré tout considérer que la majorité des 

déplacements de retour de navettes se situe entre 16h00 et 19h00. La dichotomie entre début et 

fin de journée est liée aux déplacements à vocations commerciales ou ludiques qui viennent se 

surajouter le soir aux déplacements de retour. 

L'observation des pointes de densité de trafic de ce tronçon du périphérique parisien fait 

ressortir de nettes différences selon les portes. La localisation des zones d'activités peut expliquer 

ce phénomène, mais n'existe-t-il pas aussi des influences socio-démographiques ? Les résidants 

d'Auteuil se distinguent de ceux de la couronne Est (Bagnolet, Lillas, Pantin) par leur statut social 
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et la forme horaire de leur présence au sein de l'entreprise. L'horaire de travail du cadre ou du 

chef d'entreprise se distingue de celui de l'ouvrier, le niveau hiérarchique influant sur les 

pratiques salariales. 

(3.2.2) Ville centre. fréquentation et culture 

L'étude des fréquentations urbaines requiert une analyse de l'impact automobile. Les 

structures urbaines ont dû suivre l'évolution de l'usage automobile pour éviter la congestion 

rapide des espaces urbains. En effet, les distances parcourues en automobile par habitant se sont 

accrues de 2400 km dans les villes américaines entre 1980 et 1990. Cette croissance n'a été que 

de 950 km dans les villes européennes et seulement 420 km dans les villes asiatiques. Ces chiffres 

représentent malgré tout une croissance annuelle de 2.2 à 3.3%. P. Newman et J. Kenworthy 

(1 989) montrent cependant que les villes australiennes et canadiennes présentent aujourd'hui une 

tendance à la stabilisation du fait de la réurbanisation des banlieues dégradées des premières 

couronnes, de l'émergence de sous-centres nodaux et de la stabilisation du processus de 

dispersion de l'urbanisation liée à l'automobile. 

L'usage automobile est à la fois social et culturel. La figure n013 présente la relation entre 

le coût moyen du transport individuel et la densité humaine du CDB de 3 1 métropoles mondiales. 

La relation entre la courbe exponentielle ne fait pas de doute selon P. Newman et J. Kenworthy 

(1989), même si certaines villes en sont relativement distantes. Une approche moins statique ne 

doit pas pour autant être négligée. Le recours à l'information brute permet une interprétation 

moins systématique de cette courbe de tendance. Le caractère exigu et fermé de Hong Kong ou 

encore les conditions économiques observées en Russie font de ces métropoles des exceptions 

résultant de situations extrêmes. L'étude du nuage de points fait davantage apparaître deux blocs 

régionaux spécifiques : 

- L'espace Nord-Américain ainsi que l'Australie font partie d'un ensemble structuré 

tardivement par rapport au reste du monde (du fait du remplacement brutal d'une 

civilisation par une autre). On observe malgré tout au sein de cet ensemble de 

métropoles de fortes distorsions entre Toronto et Houston. Des influences historiques 

doivent exister. Ces différences doivent aussi être replacées dans leur contexte spatial 

général, conurbation et périurbanisation n'étant pas toujours intégrées. Il aurait été 

intéressant de compléter ce graphique par la distance moyenne des navettes. De plus 

pour Los Angeles, l'auteur ne précise par quel centre il a retenu, si tant est qu'il en existe 

un seul. 

- Europe et Asie présentent de fortes similitudes à même niveau de développement. 

L'urbanisation s'est faite autour d'un noyau historique resserré. Le centre a ici une 

fonction résidentielle que l'on ne retrouve pas dans le modèle américain, 

essentiellement tourné vers l'économie tertiaire. 
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Fig n013 - Densités urbaines du CBD et consommation moyenne annuelle de carburant 
Prix de revient annuel du véhicule et coût du carburant 

Urban density (personne par ha) 

Source : Newman P. 1991 (adaptation Mille M. 1998). 
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La ville est un lieu culturel et sociétale se différenciant selon les civilisations d'urbanisation plus 

ancienne et les espaces "neufs". L'étalement excessif de l'urbanisation dans le monde entraîne un 

coût et une dépendance à l'automobile supérieure. P. Newman et J. Kenworthy (1989) placent 

leur démarche dans une relation spatiale urbaine entre un centre (CBD) et sa périphérie. La nature 

du centre varie selon les civilisations, posant le problème de la réalité de cette comparaison ; il 

n'en reste pas moins que cette courbe de tendance fait nettement ressortir une utilisation 

spécifique de l'automobile selon l'histoire du peuplement des différents continents. 

L'estimation des rythmicités urbaines est rendue possible grâce à des études ponctuelles 

du tissu urbain. Notre démarche ne se limite pas à mesurer des flux routiers intra-urbains ou en 

tête de réseau. L'étude du stationnement donnera lieu à une appréciation de la mesure des rythmes 

urbains. Ces études ne peuvent être effectuées que dans les espaces centraux ou pour des centres 

commerciaux de loisirs périphériques. Les informations sur le stationnement de voirie ne 

permettent pas d'identifier une quelconque modification de la nature du déplacement ; dans les 

quartiers centraux, on observe un remplacement quotidien des résidants au profit des employés 

ou des "flâneurs urbains" (déplacement motivé par une volonté consciente ou inconsciente 

d'achat spécifique de biens ou de services : vêtements, livres, disques, restaurant, cinéma ou tout 

simplement récréatif). 

i3.3) L'horlo~e auotidienne des temporalités urbaines 

F. Scherrer (1998)''') résume une recherche allemande sur l'évolution des rythmes qui 

scandent la vie quotidienne en explorant les conséquences prévisibles sur le développement 

urbain. L'Institut Allemand d'urbanistique (Deutsches Institut fi Urbanistik, Berlin) a mené des 

recherches en ce sens à la fin des années quatre-vingts. Ces études nous invitent à réfléchir tant à 

l'importance des profils temporels qui différencient les villes qu'à l'impact sur les politiques et la 

planification urbaine des changements en cours dans les structures temporelles qui sous-tendent 

l'évolution sociale et économique. Leur démarche peut se résumer en quelques questions : "Que 

sait-on de la façon dont les rythmes de la vie quotidienne affectent l'organisation et les formes du 

développement des villes ? Existe-t-il un paysage temporel propre à chaque ville ? Quel lien 

existe-t-il entre ces temporalités à très court terme et celles du long terme qui caractérisent le 

phénomène urbain ? " Ces questions posent la problématique de la relation entre le temps et la 

ville. 

('" F. Scherrer - Maître de Conférences à l'université Lyon II-Lumibre, Chargé de Recherches A l'Institut d'urbanisme 
de Lyon. 

Henckel D. 1988, Arbeitszeit, Betriebszeit, Freizeit - Auswirkungen auf die Raumentwicklung, Stuttgart, 
Kohlhammer Verlag. 
Henckel D. 1989, Zeitstrukturen und Stadtentwicklung, Stuttgart, Kohlhammer Verlag. 
Henckel D. 1991, Structures temporelles et développement urbain - Paris, Ministère de I'Equipement et 
des Transports, UTH 2001 n. 23, pl2 (résumé du livre précédent). 



f3.3.1) Profil et espace urbain rvthm8 

Fig n014 - "Rente urbaine, distance au centre-ville et types d'activités" 
Modèle urbain de A. Bailly 
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Source : Bailly A. 1978 (cité dans Encyclopéd~e de Géographie, PH. Derycke). 

La conception aréolaire urbaine se conçoit sur la base d'une déconcentration progressive 

du bâti, bâti qui présente des fonctions variées. La courbe de la rente urbaine traduit la relation 

moyenne à l'espace. Elle permet d'appréhender rythmes et espaces urbains en représentant 

schématiquement l'organisation d'une tranche urbaine. Cette coupe élémentaire n'est toutefois 

pas exempte de défaut : elle néglige l'expansion périurbaine en la résumant aux seuls agriculteurs 

(le fort différentiel de coût entre des terres agricoles périurbaines et celui des terrains à bâtir 

expliquant ce point). Aujourd'hui, les villes se reconstruisent en périphérie en développant à 

proximité immédiate des ceintures autoroutières de nouvelles infiastructures (établissements 

industriels, centres commerciaux basés sur la diversité et regroupés généralement sous une seule 

et même enseigne, espaces de loisirs (parcs de loisirs, complexes cinématographiques, complexes 

sportifs)). Ces espaces sont à leur topr progressivement englobés par un tissu résidentiel en 

émergence. Si la situation centrale donne lieu à des concentrations humaines dans les villes 

européennes continentales, l'accessibilité périurbaine se traduit par la diffusion des hommes et 

des activités. La fréquentation des espaces périurbains se traduit par une présence journalière 

moyenne accrue. L'image simpliste de ce processus est comparable à un caillou jeté dans l'eau : 

l'eau se creuse et la périphérie immédiate se gonfle dès que le caillou a disparu, puis après un 

temps de latence un pic se produit au point d'impact. Cet exercice rend partiellement compte 

d'une réalité infiniment plus complexe sans pour autant trahir la dynamique du cycle temporel 

urbain quotidien. 



.3.2) Rvthmes urbains 

La réduction du temps de travail et le développement de moyens de transport individuels 

performants ont rendu possible le processus de périurbanisation. Il en découle un espace rythmé 

où on observe de fortes fluctuations selon les périodes de la journée. La notion de cycle 

spatio-temporel permet de rendre compte des rythrnicités urbaines. La dificulté repose 

aujourd'hui sur le caractère multicentrique des espaces urbains : le centre-ville n'est plus le seul 

espace urbain significatif ; les zones industrielles ou commerciales, les pôles universitaires 

présentent eux aussi de façon récurrente ce caractère fluctuant. L'occupation spatiale permanente 

liée par exemple à un puits de mine dans les années cinquante ne se traduisait pas par une 

fluctuation des densités quotidiennes puisque les populations demeuraient et travaillaient dans un 

même espace de proximité : les lieux de travail, de résidence et de socialisation étant localisés en 

un seul et même point. Le puits de mine était une ville dans la ville, espace greffé par rapport aux 

structures anciennes. Dans le passé, ce principe se retrouve dans la grande industrie pourvoyeuse 

de main d'oeuvre. A présent, cette relation à l'espace a évolué. 

Les rythmes hebdomadaires moyens 

Le syncrétisme entourant la notion de travail hebdomadaire du lundi au vendredi est battu 

en brèche par la réalité économique et les nécessités collectives. Nous considérons trop souvent 

que la large majorité de la population active n'exerce pas d'activités le week-end. Les emplois 

liés à une activité commerciale ou de restauration ne s'inscrivent pas dans le moule salarial 

commun. JP. Orfeuil (1995) confirme que les fréquentations routières ne rendent pas compte des 

horaires travaillés atypiques : l'enquête "transport" INSEE de 1995 montre que 50% des actifs 

déclaraient qu'ils leur arrivaient de travailler le samedi et 20% le dimanche (une enquête similaire 

du Ministère du Travail en 1984 concluait à des résultats assez identiques ; 46% des interrogés 

estimaient qu'ils leur arrivaient de travailler le samedi et 21% le dimanche). La liste des 

professions dérogeant à la règle s'avère imposante, entre les actifs postés ou suivant les habitudes 

culturelles d'ouverture. L'étude de la législation du travail en Allemagne, en France et aux Etats- 

Unis présenterait une réalité temporelle bien différente malgré les tentatives libérales de 

normalisation. Un allemand ne peut faire ses achats le dimanche soir à 21 ho0 alors que l'inverse 

est possible pour un américain où le moindre supermarché est ouvert 24 heures sur 24,7 jours sur 

7. L'étude de la rythmicité des populations urbaines françaises concerne globalement 50% des 

actifs auxquels s'ajoutent les personnes travaillant occasionnellement le samedi (surcharge 

temporaire, inventaire...). Ce point complique la retranscription des densités horaires en nous 

obligeant à intégrer la nature travaillée de l'activité. 

La connaissance de l'effectif salarié d'un établissement est insufisante pour estimer 

l'intensité spatiale humaine. Ce biais est plus ou moins important selon la NAF (Nomenclature 

d'Activités Française, classement officiel des établissements selon la nature de leur activité) de 

l'établissement. Il sufit pour s'en convaincre d'observer les fluctuations du nombre d'hôtesses 



de caisse d'un centre commercial entre l'ouverture et la fermeture pour percevoir ce phénomène. 

La population scolarisée s'inscrit dans le même registre, le samedi matin déroge à la règle. La 

détermination d'une journée moyenne devra intégrer cette réalité. La démarche rigoriste 

consisterait à contacter chaque établissement de la zone d'étude ou effectuer un sondage selon la 

NAF simplifiée. Le temps nécessaire à une telle entreprise excède néanmoins les possibilités du 

seul chercheur indépendant, même s'il serait intéressant à l'avenir de procéder à une étude plus 

complète. Notre démarche s'inscrit dans un logique plus générale. Les études de 1'INREST 

(MH. Massot, 1995)' du CETUR (1990, 1994, 1998)' de A. Bieber, MH. Massot et JP. Orfeuil 

(1 993), de R. Burke (1995)' de R. Péron (1997) ou certaines enquêtes commerciales (CCI, STID, 

centres commerciaux, ...) nous fournissent de précieuses indications sur ces tendances. Les pointes 

se situent à des périodes précises de la journée. La forme horaire salariale de l'activité basée sur 

la NAF nécessitera certains ajustements. L'interrogation directe ou le recours à d'autres sources 

d'information seront nécessaires 

Les rythmes quotidiens moyens un jour de semaine 

Tableau nOl - "Evolution des déplacements motorisés un jour de semaine" 
selon la période horaire 

Tous modes motorisés Automobile 

Ile-de-France Province Ile-de-France Province 

Avant 7h00 et après 20h00 +29% +23% +32% +29% 

7h00 - 9h00 -9% +6% -12% +8% 

9h00 -12h00 +23% +15% +34% +16% 

12h00 - 14h00 -7% +7% -5% +8% 

14h00 - 17h00 +18% +2 6% +24% +2 8 % 

17h00 - 19h00 +2 % +15% +Il% +21% 

19h00 - 20h00 -3% +26% 0% +27% 

Source : Madre JL. & Maffre L. 1997, Exploitation enquête Transport. 

Dans ce domaine, la réalité apparaît plus conforme à la perception générale des 

rythmicités quotidiennes. Le tableau no 1 révèle toutefois le développement en région parisienne 

d'horaires en relation probable avec l'inconfort des réseaux de transport aux heures de pointe. La 

répartition des déplacements évolue vers une plus grande souplesse et une extension de la journée 

continue selon le degré local de saturation du réseau. JP. Orfeuil (1 995) rapproche cette hypothèse 

d'une observation effectuée lors de l'ouverture du périphérique d'Amsterdam où on a assisté à un 
phénomène de "retour vers la pointe". Les personnes qui décalaient leurs horaires en raison des 

conditions avaient la possibilité avec le nouveau périphérique de se recaler sur un horaire plus 

traditionnel. Nous pouvons estimer que la majorité de la population active en dehors des 

travailleurs postés est présente à lOhOO et à 15h00 sur son lieu de travail. Ces deux heures 

constituent, malgré l'évolution des horaires salariaux, des heures obligées pour les actifs non- 

postés. En Ile-de-France, JL. Madre et L. Mafie (1997) constatent que si la diminution de 9% 

des flux de navetteurs entre 7h00 et 9h00 se traduit en terme de trafic, l'ampleur de ces 
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mouvements diffèrent encore nettement des observations faites entre 9h00 et 12h00. Les pointes 

avant 7h00 sont liées à une adaptation individuelle etlou économique face aux congestions 

urbaines. Après 20h00, les déplacements récréatif dominent. Il nous est toutefois impossible de 

distinguer aux diverses les proportions exactes selon le type de navette. 

La présence moyenne au domicile la nuit entre 1 ho0 et 4h00 répond à des critères logiques 

permettant de réduire les éventuels déplacements récréatifs ou commerciaux de fin de journée. 

Les créneaux 17h00 - 2 1 ho0 et 2 1 ho0 - 1 ho0 sont les plus problématiques ; toute la population 

n'effectue pas ses courses principales (hors commerces situés à proximité des espaces de 

déplacement) ou ses sorties le même jour, dans les mêmes tranches horaires. Il nous faut estimer 

une présence moyenne pour ces activités au cours de la journée et de la semaine. Le choix des 

heures de référence est forcément arbitraire. Le graphique de la cartographie des conditions de 

circulation sur le périphérique parisien nous fournit des indications sur les phases d'accalmies qui 

correspondent aux différents temps du cycle horaire quotidien, tels que nous les avons définis 

précédemment (Cf chapitre 3.1.1, le mouvement le plus simple étant le déplacement Domicile - 
Travail - Domicile), hors du temps nécessaire de déplacement. Le choix des créneaux horaires de 

référence d'une journée moyenne se base donc sur les phases de déplacement réduit par rapport 

aux pointes horaires quotidiennes. Dans un contexte de saturation des réseaux urbains, il devient 

moins aisé de déterminer les phases d'accalmies. Nous avons retenu comme phase de relative 

stabilité des densités horaires les plages suivantes : 

* lhOO - 4h00 : le souci était de réduire les déplacements récréatifs ou 
professionnels liés à un travail posté pour ne retenir que la seule densité moyenne 
urbaine. Cette plage traduit clairement la densité résidentielle maximale au cours de la 
journée. 

* lOhOO - llhOO et 15h00 - 15h30 correspondent aux plages certaines de la présence 
salariale non postée. Le caractère exigu et restrictif de ces créneaux traduit le souci 
d'intégrer le plus possible les horaires aménagés. 

* 17h00 - lhOO est le créneau le plus fluctuant selon les jours de la semaine. Il subit 
l'influence à la fois des déplacements récréatifs et commerciaux. Les déplacements 
commerciaux s'étalent davantage dans le temps lorsque la femme n'exerce pas 
d'activité professionnelle ; les couples ou célibataires travaillant sont eux obligés de les 
effectuer sur des créneaux recentrés. 

Ce triple choix horaire place notre démarche dans une logique d'exclusion large des phases de 

déplacement et de recherche des périodes de stabilité. Les pointes horaires de déplacement nous 

renseignent malgré tout sur l'importance des flux. Cette analyse préliminaire du processus 

pendulaire des densités spatiales urbaines varie selon les périodes de la journée. Ce travail restera 

limité à des fractions horaires en raison de la complexité du phénomène, notre souci étant de 

donner ici une première image de ce processus. 
69 



(3.3.3) L'évolution des rythmicitts urbaines face aux changements de la socitté 

L'évolution de la rythmicité des navettes quotidiennes banales ou anomales s'inscrit dans 

la dynamique générale des temporalités quotidiennes urbaines. A long terme, les modifications 

temporelles du développement économique sont déterminantes de l'évolution des rythmicités 

urbaines. Chaque révolution technologique entraîne à son échelle une modification de perception 

entre bien-être économique et bien-être temporel. On observe ainsi depuis les débuts de l'ère 

industrielle une réduction constante et progressive du temps de travail des individus dont le terme 

pourrait être selon M. Eisner (1993) ou H. Haniotou (1997) l'émergence d'une société de loisirs. 

La journée reste aujourd'hui rythmée autour des notions de temps libre et de temps de travail, ou 

plutôt de temps auto-déterminé et de temps imposé. "Partant de la sphère de la production avec 

des conséquences directes sur l'ensemble des infiastructures de service, ces mod$cations 

temporelles à long terme dessinent un ensemble de tendances ambiguës : une tendance lourde de 

réduction de la durée du temps de travail corrélative à l'augmentation progressive de la durée 

d'activité des entreprises, ce qui se traduit qualitativement par une jlexibilisation et une 

individualisation accrues du temps de travail, et une désynchronisation entre travail et activité 

productive, dessinant une société future à la fois très diverse par ses rythmes temporels et 

perpétuellement active" - F. Scherrer (1998). Toutes les dimensions de la ville sont touchées par 

ces modifications : la mobilité quotidienne, la consommation d'espace, la durée de vie des zones 

d'activités et la fréquentation des infrastructures urbaines commerciales et récréatives. 

L'étude de l'occupation du sol et des infrastructures de service sur la base d'un échantillon 

de grandes villes allemandes a révélé divers processus en émergence. En premier lieu la réduction 

du temps de travail semble faire baisser la sensibilité à la distance entre domicile et lieu de travail, 

surtout si elle s'opère par blocs temporels (succession de jours de temps libre). Ce phénomène 

favorise la périurbanisation et l'éclatement des implantations, confortant l'idée d'une société 

citadine en devenir. La définition entre périurbanisation et rurbanisation reflète cette 

problématique ; la perception de l'éloignement liée à un choix de qualité de vie est tributaire à la 

fois du désagrément relatif imposé par le temps de navette et le capital temps libre dont dispose 

chaque individu. Le découpage horaire quotidien et le temps de travail hebdomadaire diffèrent 

selon les sociétés et les statuts. A cela s'ajoute l'annualisation du temps de travail qui perturbe 

notre démarche. Le développement de la journée continue devrait permettre de produire autant 

sur une surface moindre dans certaines activités. Dans le même temps, les surfaces dédiées aux 

installations du temps libre et aux activités de loisirs ne semblent cesser de croître aux marges des 

villes. 

Les paramètres temporels prennent de plus en plus d'importance lors du choix de 

la localisation de nouvelles implantations : réglementation sur les horaires (travail de nuit) et 

raccordement aux réseaux de transport s'inscrivent dans une logique maîtrisée des temps urbains. 

Les nouvelles formes de production entraînent un flux continu de circulation ; les nuisances liées 
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au travail de nuit rendent difficile la mixité entre l'habitat et ces activités industrielles ou 

logistiques. Le bruit est la première cause de nuisance qui apparaît dans toutes les études menées 

sur ce thème. Si la flexibilisation et l'individualisation du temps de travail permettent de moduler 

les phénomènes de pointe horaire ; les services sociaux, commerciaux, culturels doivent quant à 

eux préserver des créneaux horaires communs pour tous les utilisateurs. Cette réalité ne va pas 

sans créer de tensions entre décideurs et salariés de ces établissements sur l'élaboration d'une 

nouvelle législation du travail. La gestion temporelle des réseaux urbains (eau, énergie, voirie, 

etc.) devient plus complexe tandis que de nouveaux conflits apparaissent autour du thème 

récurrent des nuisances urbaines : limitation du trafic aérien ou de la circulation des camions la 

nuit, réduction des sources industrielles intra-urbaines polluantes. Dès lors, la prise en compte du 

temps dans la planification urbaine devient une nécessité ; les conflits d'usages qui portent 

traditionnellement sur l'affectation de l'espace concernent désormais l'occupation du temps et la 

gestion des rythmes urbains comme le montre B. Lepetit et D. Pumain (1993). Ces tendances 

générales ne se manifestent pas de la même manière dans toutes les villes dont le profil temporel 

fait d'héritages et d'évolutions récentes mêlés est d'ailleurs mal connu. Les monographies urbaines 

menées par le Deutsches Institut für Urbanistik sur Hambourg, Essen, Francfort, Stuttgart, 

Munich et Constance sont riches d'enseignements. La pression qui s'exerce pour imposer la mise 

en œuvre de modifications temporelles semble beaucoup plus forte dans les villes prospères. Les 

politiques urbanistiques de gestion des temporalités quotidiennes s'inscrivent aujourd'hui comme 

un impératif, comme un soutien des politiques sociales et structurelles. Il s'avère à présent 

impossible de concevoir l'espace urbain hors du contexte temporel. La congestion rythmée des 

réseaux oblige à penser différemment les relations de l'homme à l'espace dans les espaces 

densément peuplés. 



Chapitre III 

Echelles et cadre d'étude 

Les territoires d'hier, d'aujourd'hui ou de demain sont ceux que chaque génération 

se donne. Une étude géographique est la traduction éphémère d'un paysage humain. Strabon nous 

en fournit l'image ; la ville y apparaît déjà comme le siège de la concentration du capital et des 

fonctions supérieures. La pensée spatiale traduit à son échelle un bilan possible d'un cadre en 

perpétuelle mutation. En ce sens, les modèles sont le reflet d'une époque. Ils sont des outils 

nécessaires de la recomposition spatiale d'un territoire qu'il a fallu mettre à nu, dimension par 

dimension, pour l'approcher. En simplifiant la complexité spatiale, nous recherchons un cadre 

renouvelé dans le temps et dans l'espace. Le fait urbain garde malgré tout une certaine continuité 

dans le temps : concentration des pouvoirs, services anomaux ... La ville domine un territoire qui 

correspond à sa dimension, à son enveloppe, pour une époque donnée. Notre démarche s'inscrit 

dans son époque ; les développements de l'automobile et des transports collectifs ont fait naître 

et s'amplifier la capacité quotidienne de déplacements. L'étude de la rythrnicité ou des 

temporalités quotidiennes urbaines s'impose davantage de nos jours. Les populations ne vivent 

plus à proximité immédiate de leur lieu de travail. 

Les rythrnicités entraînent des processus spatiaux que nous tenterons de mesurer pour un 

espace défini. Le choix d'un espace vrai, d'un développement spatial de base, est une nécessité. 

Les modèles naissent d'un constat, d'un déclic géographique. La démarche didactique part d'un 

référent spatial que l'on croit connaître, même si le choix de cet espace n'a pas d'importance en 

soi. Il devrait d'ailleurs être plusieurs, un référent et des individus spatiaux appuyant la 

problématique. Le Géographe, plus que tout autre scientifique, ne peut étudier un espace sans 

l'appréhender dans sa globalité. On peut discourir de la ville comme de contrées lointaines et 

magiques mais à la base, on ne peut percevoir et retranscrire dans toutes ses arcanes qu'un espace 

pensé, vécu, avant tout élargissement. 



Carte n02 - La métropole lilloise dans son espace immédiat 

Union Européenne 
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(1) Espace urbain entre ville, bassin d'emploi et région 

La région Nord-Pas-de-Calais s'inscrit à présent dans l'Union Européenne plus 

que dans le seul espace fiançais. Celle-ci se rapproche davantage de la structuration de ses voisins 

immédiats selon un réseau urbain dense dominé par une métropole. En 1990, l'arrondissement de 

Lille concentre près du tiers de la population du Nord-Pas-de-Calais et 36.1% des emplois sur à 

peine 7% du territoire régional(19). Elle domine nettement son espace et s'impose sans conteste 

comme la capitale régionale. Son ampleur actuelle résulte de son histoire commerciale et 

industrielle. P. Bruyelle (1 98 1) observe que la révolution industrielle du début du XIFme siècle a 

bouleversé la dynamique démographique et la répartition des populations. Les villes qui sont 

restées à l'écart de cette dynamique n'ont pas connu la même poussée démographique que les 

foyers industriels. Les concentrations humaines correspondent aux zones où les industries 

traditionnelles (charbon, chimie, sidérurgie, textile) se sont implantées en fixant une main 

d'oeuvre importante. Aujourd'hui le renforcement des liens entre l'ancien bassin minier et la 

métropole lilloise recompose le développement économique régional autour des réseaux de 

transport. D. Paris (1993) montre que cette mutation de l'économie a modifié l'organisation 

spatiale régionale au profit d'un réseau urbain recentré autour de sa capitale régionale. 

L'extension de la domination spatiale lilloise à une échelle supérieure est le moteur de la 

dynamique régionale actuelle. 

L'histoire industrielle régionale nous permet de comprendre l'ampleur et la nature de la 

recomposition actuelle des navettes domicile - travail. La géographie régionale de l'emploi s'est 

organisée à l'origine autour de deux foyers industriels principaux jusque dans les années 

cinquante : la région urbaine de Lille - Roubaix - Tourcoing et le bassin minier. Les villes 

littorales, le bassin de la Sambre et les agglomérations naissantes d'Arras, Cambrai et Saint-Omer 

constituaient des bassins secondaires face au poids de ces deux ensembles concentrant chacun 

environ un million d'habitants. Les formes urbaines sont dictées par la technologie des moyens 

de transport individuels ou collectifs de l'époque et les horaires de travail. Cette réalité ne 

permettait pas l'émergence de navettes quotidiennes longues. L'implantation de cités dortoirs 

sous l'impulsion patronale, le sous-emploi chronique féminin et la sous-tertiarisation du bassin 

minier ont induit une mobilité de proximité essentiellement masculine. P. Bruyelle (1973, 198 1) 

et D. Paris (1993) montrent que l'ampleur des navettes s'est progressivement intensifiée avec la 

désindustrialisation commencée dans les années cinquante. La recomposition industrielle passe 

par une nécessaire restructuration spatiale du tissu économique et une modification des 

comportements humains. La nouvelle donne régionale privilégie de nouveaux sites (ou d'anciens 

moins marqués) et de nouvelles formes d'activités (tertiaire, automobile...). L'espace actuel 

régional est le bilan contrasté d'une recomposition économique et d'une mutation inachevée des 

mentalités. 

(19' Données<MSEE 1990 issues du regroupement de la zone A de Lille et de celle de Roubaix - Tourcoing, dont la 
somme correspond à l'Arrondissement de Lille. 



La recomposition devait s'accompagner d'une redistribution régionale des populations. 

Les navettes dans le Bassin Minier se sont alors développées par résistance des populations face 

à une mobilité définitive. Cette population reste profondément attachée à son espace de vie, 

confortée dans ce choix par le statut du mineur garantissant à vie le logement et le chauffage aux 

veuves. S. Duhamel - Schoemaecker (1994) voit dans ces éléments les freins à une mobilité 

définitive et le moteur des navettes domicile - travail entre la métropole lilloise et les divers 

bassins d'emploi de l'ancien bassin minier. La proximité de ces deux ensembles, la structuration 

d'un réseau dense de communication et les flux de navetteurs ont favorisé l'émergence d'une 

structure de niveau supérieur : l'Aire Urbaine Centrale polarisée par Lille (OREAM 1968, 

F. Damette, P. Beckouche, L. Godin et E. Vire - 1998). La situation économique lilloise n'est 

toutefois pas homogène. Le versant nord-est de la métropole (Roubaix, Tourcoing), encore 

emprunt de son passé textile, doit gérer de nombreuses friches industrielles intra-urbaines, 

contrairement à Lille moins marqué et ancien siège de la bourse régionale (sociétés minières en 

action jusqu'à leur nationalisation). La terminologie Lille - Roubaix - Tourcoing ne correspond 

plus à une réalité ; elle tend à laisser le pas à la dénomination de métropole lilloise, même si 

Roubaix regagne une certaine importance. Le Nord-Pas-de-Calais n'est pas pour autant une 

région ancrée dans son passé d'industrie lourde ; les conflits du mme siècle ont entraîné une 

redistribution des industries technologiques loin des frontières. PJ. Thumerelle (1982) fait 

remarquer que l'industrie aéronautique naissante a migré dans le sud-ouest loin du front potentiel 

tandis que les seules industries liées à l'exploitation et à la valorisation des richesses locales se 

sont maintenues. La migration des industries innovantes et d'une partie de leurs techniciens fut 

un frein temporaire à la modernisation régionale. 

La notion d'Aire Urbaine Centrale s'apparente à un agglomérat distinct de bassin 

d'emploi plus ou moins orienté vers la métropole lilloise. La carte n02 la représente dans son 

découpage le plus couramment admis, certains chercheurs n'ont pas hésité à y inclure 

l'agglomération arrageoise. Notre démarche se concentre pour l'essentiel sur des espaces urbains 

denses et périurbains ; nous porterons une plus grande attention aux seuls phénomènes 

observables à l'échelle de l'arrondissement de Lille. L'arrondissement de Lille correspond à la 

réunion exacte des zones A INSEE de Lille et Roubaix - Tourcoing dont la morphologie urbaine 

se distingue du découpage politique de la Communauté Urbaine de Lille (CUDL, Cf Annexe n04). 

Limiter notre étude à la seule zone A de Lille aurait par trop réduit le champ d'investigation et 

les développements urbains existants. La métropole lilloise ne fonctionne pas en vase clos. 

Malgré une délimitation restrictive du système urbain lillois face à la notion d'Aire Urbaine 

Centrale, nous pourrons estimer l'impact spatial des flux de navetteurs au sein des bassins 

d'emploi limitrophes. L'accès à une information fine et exhaustive à l'échelle de l'Aire Urbaine 

Centrale posait le problème d'une information difficilement accessible : fragmentation politique 

de cet espace, coût INSEE ... La situation transfrontalière de la métropole lilloise devra aussi 

s'intégrer à notre recherche sur les flux de population. La frontière belge ne constitue pas 

forcément une ligne de rupture tranchée. 



Le choix du carroyage d'étude pose le problème de la diversité géographique des bases de 

données (arrondissement, zone A, zone B, ALE, commune, îlot). Cette diversité devrait toutefois 

nous permettre d'appréhender les temporalités quotidiennes à différentes échelles. Le découpage 

spatial de l'arrondissement de Lille par le Centre d'Etudes Techniques de 1'Eq~ipement'~O) était en 

ce sens particulièrement intéressant car conçu pour analyser les flux urbains (les chercheurs du 

CETE ont réalisé cette trame sur la base d'une analyse multivariée des flux de biens, des navettes 

et de données socio-démographiques). Nous regrettons toutefois de ne pas avoir pu l'exploiter 

davantage mais sa structuration nous a obligé à de longues et fastidieuses manipulations 

statistiques : nous avons dû agglomérer l'information du RGP 1990 à l'îlot pour reconstituer une 

base de données plus en accord avec notre problématique, sans toutefois y réussir pleinement en 

raison des coûts excessifs et de la politique de l'INSEE. L'importance des navettes issues de 

l'ancien bassin minier constitue aussi une dimension de notre étude, même si notre objectif est de 

caractériser les rythmicités au sein d'un espace recentré. Nous ne manquerons pas non plus de 

nous référer à d'autres territoires. La mobilité quotidienne a été largement étudiée dans le monde, 

même si ces études restent souvent dans le domaine institutionnel ou se placent dans un souci 

environnementaliste. 

(2) La métropole lilloise : un espace multicentrique 

L'étude de la forme des villes exige en préalable une vision d'ensemble. Il s'agit 

de saisir la structure urbaine générale. Le choix de la trame devra d'ailleurs rendre compte des 

éléments qui contribuent à la structure physique de la ville. La métropole lilloise présente une 

structuration spécifique relative à son histoire industrielle ; le caractère multicentrique prend ici 

toute son ampleur. L'examen de la centralité urbaine s'éclaire à différentes échelles au sein de 

l'arrondissement de Lille selon la distinction intrinsèque entre pôle et centre. Nous avons 

arbitrairement préféré la notion de centre à celle de pôle. Lieu du pouvoir, les centres se 

concentrent en des points précis du tissu urbain. 

La carte n03 montre deux découpages distincts de la métropole lilloise. Le découpage 

communal ne laisse pas entrevoir la morphologie urbaine, rien ne permet de localiser le ou les 

coeurs denses de l'agglomération. La dimension communale correspond généralement aux 

données statistiques de base fournies par les administrations ou l'INSEE. Pour des données plus 

sensibles tel que le chômage, l'information est moins précise : elle est diffusée dans le meilleur 

des cas selon un découpage en Zone A (ou B) ou en bassin ALE (espace d'intervention d'une 

agence ANPE). La délimitation de l'urbanisation et la notion de densité urbaine perdent en 

finesse selon l'échelle du découpage retenu. A ce titre, le carroyage à l'îlot présente un certain 

intérêt pour étudier la structure urbaine d'un espace. Ce découpage est conçu en milieu urbain 

dense autour d'une certaine homogénéité de la population et du bâti, circonscrit par le réseau. En 

(20) Centre d'Etudes Techniques de 1'Equipement (CETE) 
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Carte n03 - Morphologie urbaine de la métropole lilloise 
découpage à l'ilôt INSEE de la Communauté Urbaine de Lille (CUDL) - RGP 1990 

.**-=* *. 
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\ Espaces urbains denses centraux ( ) Communes périurbaines denses 
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Réalisation : M. MILLE 1998 - Source : CUDL 1996. 



Carte n04 - Morphologie urbaine et imagerie satellitaire SPOT 
Equipe SURFACES 

Source Binard M & Nadasdi 1 1997, Modélrsarron des données rssue~ des fraifemenis d'rmage sotellrrarre 
en vue de la  réalrsafron d'un schéma de sfmcture lransfmnlalrer - Liège, SURFACES, 41p 
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4 
milieu périurbain, les espaces à vocation agricole ont une configuration ample en opposition aux 

espaces résidentiels des "coeurs villageois" qui ressortent nettement par le resserrement de la 

trame. La structuration de la métropole lilloise à l'îlot met en évidence le caractère bicéphale de 

cette agglomération. La jonction entre les deux espaces urbains denses est encore récente au 

niveau de Villeneuve d'Ascq (la trame à l'îlot est en évidence plus lâche et plus distante à 

l'intersection entre l'ensemble lillois et celui de Roubaix - Tourcoing). Cette structuration est 

c o n f i é e  par l'imagerie satellitaire. L'interprétation de l'image SPOT (carte n04) par l'équipe 

SURFACES(2') nous fournit des informations supplémentaires sur la morphologie de la métropole 

lilloise : elle permet de faire ressortir son intégration par rapport aux systèmes urbains contigus 

et les développements hors du territoire français. De plus, la cartographie de la densité du bâti en 

isoligne (carte n04) montre la structure transfrontalière de cet ensemble urbain. La difficulté à 

obtenir des données comparables entre la France et la Belgique nous a fait opter pour un choix 

recentré de cette étude au seul côté français. La grande majorité du phénomène urbain est 

localisée en France. Une vision générale de la métropole lilloise était cependant indispensable en 

préalable. 

L'objectif du laboratoire SURFACES est de définir les limites des agglomérations afin 

d'établir des comparaisons et des hiérarchies entre différentes villes dans le monde. 

L'interprétation de la localisation et des densités (lignes d'isopotentiel) fournit une bonne 

approche du phénomène urbain entre les centres, les franges urbaines denses et l'espace 

périurbain. La classification 38 postes se fonde sur la nomenclature "cluster" d'EUROSTAT qui 

se partage en 8 classes principales (espaces résidentiels et services publics, espaces dédiés aux 

activités industrielles ou commerciales, espaces dédiés aux industries extractives - chantiers - 
décharges ou friches, les terrains aménagés à usage de loisir, les surfaces agricoles utilisées, les 

surfaces forestières, les surfaces humides ou en eau et les infrastructures de transport et 

techniques). Les formes d'utilisation du sol sont retranscrites en mode maillé avec une résolution 

25 mètres. Cette cartographie permet de mieux visualiser la fusion progressive de l'agglomération 

lilloise avec les centres périphériques alentours. Ce modèle est davantage en adéquation avec la 

réalité, masquant moins le phénomène périurbain par rapport au découpage à l'îlot. Son 

exploitation permet de rendre visible la jonction entre l'agglomération lilloise et celle 

d'Armentières. La pertinence du découpage à l'îlot n'est pas toujours vérifiée tant en milieu 

urbain dense qu'au sein des espaces périurbains. Cette trame élémentaire n'a d'ailleurs pas 

vocation initiale à être diffusée ou exploitée en raison du caractère sensible de l'information 

dispensée à cette échelle. L'îlot reste néanmoins la base de données la plus fine qu'il soit possible 

de manipuler statistiquement. L'utilisation d'un fond aggloméré à l'îlot n'entraîne pas de pertes 

sensibles d'informations au sein des espaces urbains denses. Les trames spatiales retenues 

devront en tout état de cause valider les observations SPOT. Il sera donc nécessaire de compléter 

et d'enrichir la trame à l'îlot. 

(2" Service Universitaire de Recherches Fondamentales et Appliquées en Cartographie et en Etudes Spatiales 
(SURFACES) de Liège. 
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(3) Espace, trame spatiale et représentation 

La nature de la trame spatiale urbaine retenue infïue sur la représentation du phénomène 

au même titre que le mode de représentation. La figure n015 illustre ce fait et nous montre les 

différents modes possibles de représentation. Le choix du mode de retranscription dépend aussi 

de la nature de l'information. Comment représenter au mieux les variations de l'intensité de la 

charge spatiale ? 

Fig nO1 5 - Espace et représentation 

(a) dot map I (b) choropleth map I 
- 

(c) chorochromatic map 

(d) isoline map (e) statistical surface (f) diagram map 

symbol mai 

Source : Kraak M. & h e l i n g  FJ. 1996, Cartography : vrsualrsation of spaiiol d m  - Edinburgh, Longman, 222p. 
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f3.1) Une trame oéométriaue 

Le choix spécifique d'un carroyage géométrique de représentation sur trois dimensions 

des densités urbaines est intéressant. Ce principe of ie  la possibilité de figurer logiquement les 

densités urbaines. Les représentations isolignes ou par trame géométrique régulière présentent un 

intérêt certain ; centres et périphéries s'y distinguent nettement. La théorie des variables 

régionalisées consiste à plaquer sur l'espace un maillage régulier. La figure n016 illustre ce 

principe de placage d'un maillage sur une trame irrégulière. Le support de la "variable 

régionalisée" correspond à sa localisation. C. Voiron-Canico (1991) et M. Poulain (1991) 

montrent que ce choix est capital puisqu'il conditionne l'ensemble des calculs et des résultats. Il 

faut veiller à ce que chaque zone élémentaire soit caractérisée par un point au moins et choisir la 

grille vérifiant cette condition. Le degré de finesse du maillage conditionne la représentation 

finale du phénomène. Cette méthode issue du principe du ~ariogramme'~~) facilite la 

représentation en trois dimensions des densités quotidiennes. 

Fig n016 - Régionalisation des données 

Stade 1 Stade 2 Stade 3 

Réalisation : M. MILLE 1998 

(22' Variogramme : Soit i et i+h des points dans un champ à deux dimensions,A etx,,, étant les valeurs de la variable 

régionalisée en ces points ; n est le nombre total de points. Le variogramme au pas h est la valeur moyenne du carré 

de I ëcart entre les implantations de la variable, distantes de h (h étant un vecteur donné). La formule classique du 

variogramme au pas h est la suivante (Voiron-Canicio C. 199 1) : 



(3.2) Une trame communale. CETE et à l'îlot 

Nos recherches ne pouvant se limiter au seul cadre communal, nous avons opté pour un 

découpage plus fin pour étudier les temporalités quotidiennes. La réalité administrative des 

différents découpages présentés differe peu dans l'ensemble. Les variations aux marges 

concernent pour l'essentiel des cas des communes rurales sans réelles importances, les communes 

centres apparaissant toujours quelle que soit la trame spatiale retenue. Seule Armentières est 

exclue du fond INSEE de l'agglomération et du découpage CCI. Le découpage CETE était 

intéressant car chaque zone correspond à un noeud routier et présente des caractéristiques 

migratoires spécifiques. Ce découpage est le fruit d'une volonté commune entre la Communauté 

Urbaine de Lille (CUDL), la DDE et le CETE. L'aboutissement de ce travail commencé dans les 

années quatre-vingts est la réalisation d'études sur les flux horaires urbains pour les axes 

autoroutiers, les routes nationales, le périphérique urbain et les principales voies urbaines. Des 

projections du système ont été faites sur la base du recensement, de relevés routiers ponctuels et 

des enquêtes ménages. A l'origine, l'arrondissement de Lille était découpé en 300 zones 

élémentaires auxquelles s'ajoutaient 30 points d'entrée et de sortie de l'ensemble constitué. Ce 

fond a suivi les évolutions structurelles urbaines par un redécoupage ponctuel lié à l'émergence 

de nouvelles voies (ex : rocade nord-est). Dans sa conception, cette trame spatiale offre de plus 

la possibilité de travailler à deux échelles selon une trame en 300 zones (communale et intra- 

communale) ou en 68 zones (multicommunale, communale et intra-communale). Ces deux 

matrices spatiales présentent les mêmes caractéristiques à des échelles différentes. Le codage 

numérique à 3 chiffres du zonage 300 permet le passage à un codage numérique à 2 chiffres pour 

les 68 zones(23). Il était toutefois indispensable de compléter cette approche à l'îlot pour mieux 

appréhender les rythmes urbains des différents espaces (résidentiel, commercial, industriel...). 

Travailler à l'échelle de l'îlot INSEE pose le problème de la confidentialité. Le choix de 

la matrice CETE(=" est réducteur : ce découpage valorise les communes urbaines denses 

découpées en quartiers par rapport aux communes périurbaines prises dans leur ensemble. Les 

densités moyennes de population des communes rurbaines sont donc minorées par rapport aux 

communes urbaines denses. En effet, le calcul des densités s'effectue dans les deux cas sur 

l'ensemble du territoire communal alors que les communes périurbaines comprennent une forte 

proportion de surfaces agricoles. Les espaces urbains intègrent quant à eux des infrastructures 

liées au transport, des jardins publics ou privés et des surfaces en eaux qui sont aussi en quelque 

sorte des espaces "vides" dans la ville. 

Il est plus intéressant d'effectuer une analyse à différentes échelles. Un tel travail à l'îlot 

pour l'ensemble de la métropole lilloise aurait été trop lourd. Nous pensions dans un premier 

temps étudier la commune de Lille mais le caractère spatial tranché de la ville nouvelle de 

Villeneuve d'Ascq en faisait un espace de choix. Il reproduit à son échelle les problématiques 

(13) Exemple : le codage 3 chiffres 63 1 devient 63. 
(24) Cf carte n02, p 73. Les contours en gras font apparaître les communes urbaines denses redCcoupées. 
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Carte n05 - Morphologie Urbaine de Villeneuve d9Ascq 
Une trame structurelle régulière 

- - 

Unité urbaine centrale Emplois 

Habitat de moyenne densité 6 Domaine Universitaire 

Habitat de faible densité ' Espaces Verts 

M. MILLE 1999 - Source : F. Cunat 1996, in Atlas Historique des villes de France, p 1 13. 



urbaines. Cet espace urbain est conçu à la base autour des pôles universitaires. Villeneuve d'Ascq 

est issue de la fusion de trois communes périurbaines (Ascq, Flers et Annappes) dont la superficie 

cumulée avoisine environ 2000 hectares. Le parc résidentiel occupe aujourd'hui 300 hectares qui 

se répartissent en 12 000 logements collectifs de différents standings et 11 000 habitations 

individuelles. L'aménagement urbain s'est fait dans un souci de continuité spatiale entre les 

nouveaux quartiers et les noyaux urbains historiques. La réalisation des équipements qui 

accompagne celle des logements s'inscrit dans la constitution d'un espace de vie de proximité. 

Les zones d'activités sont implantées au voisinage immédiat des espaces résidentiels pour 

favoriser l'émergence d'un tissu de petites et moyennes entreprises en liaison directe avec une 

main d'oeuvre de proximité tout en créant au sein des quartiers des espaces d'accueil réservés aux 

activités tertiaires (bureaux, équipements commerciaux et de loisir). La distinction nette qui 

existe ici entre les zones d'activités, les zones résidentielles et les espaces vides facilitera l'étude 

des rythrnicités urbaines. Cette caractéristique transparaît nettement dans la cartographie 

simplifiée (carte n05) de la morphologie urbaine de Villeneuve d'Ascq. Elle se situe de plus à la 

jonction des deux principaux ensembles urbains de la métropole. L'étude de la ville centre de 

Lille aurait présenté un intérêt théorique moindre du fait du caractère essentiellement imbriqué 

des diverses fonctions urbaines ; la réalité des rythmicités urbaines aurait été pertinente pour une 

première approche à l'échelle infra-communale. 

La représentation classique des flux quotidiens de population passe par un système 

de flèches orientées et proportionnelles ; ce mode de représentation complique malheureusement 

l'interprétation des phénomènes observés. Les densités quotidiennes urbaines fournissent un outil 

plus satisfaisant. L'étude des temporalités quotidiennes urbaines constitue la base renouvelée de 

mesure de l'impact spatial des navettes quotidiennes sur l'espace urbain dans son ensemble. La 

traduction spatiale de ce processus doit aussi passer par la prise en compte de la charge spatiale. 

Notre problématique suppose malgré tout une connaissance fine des flux de navetteurs afui de 

mieux saisir la réalité. L'ampleur des modifications quotidiennes par zone est un indicateur 

complet du dynamisme des différents espaces urbains. La représentation des densités urbaines 

selon un carroyage géométrique régulier ou un découpage plus classique permet de figurer 

globalement le phénomène étudié dans toute sa richesse ; la lisibilité des phénomènes étudiés 

varie selon l'échelle, le mode de représentation et la trame choisie. 



Conclusion 

La logique des temporalités urbaines s'inscrit selon un cadre recentré dans le 

temps. Les évolutions urbaines sur le temps long ne constituent pas une préoccupation directe de 

notre analyse. Nous situons notre problématique dans la ligne des développements urbains liés à 

l'émergence de moyens individuels de transport. En effet, l'ampleur actuelle des navettes 

domicile-travail résulte d'une modification de la perception de l'éloignement et de l'évolution des 

temps travaillés. L'introduction de la vitesse dans la représentation des phénomènes urbains nous 

oblige à réviser nos concepts et outils de mesure de la ville. Les changements d'échelles liés à 

l'accroissement des vitesses de déplacement devraient à terme avoir des conséquences sur les 

institutions et les politiques urbaines au profit d'un effacement de la commune. La gestion 

urbanistique des villes ne peut plus être pensée de façon segmentée ; les transports, le logement, 

le développement économique et l'implantation des services publics ne correspondent plus à la 

seule échelle communale. La notion de commune en agglomération semble devoir sa survie aux 

différences fiscales et à l'esprit de clocher. 

La prise en compte de l'espace-temps et de la charge spatiale est nécessaire car elle 

introduit une vision renouvelée de la ville. Les besoins et pratiques individuels de mobilité 

influent sur la conception des réseaux. 11 est évident que les parcours urbains, avec le 

développement automobile, sont de plus en plus diversifiés et changeants. H. Rasneur (1997) 

observe ainsi pour la métropole lilloise que les déplacements issus des espaces périurbains ne sont 

pas majoritairement orientés vers les communes centrales ; des flux de navettes périurbain- 

périurbain ou centre-périurbain se développent. La nature des déplacements a évolué selon un 

cadre multidirectionnel et multidimensionnel. De fait, les sociétés de transport collectif doivent 

développer de nouvelles approches productives et être capables de gérer un réseau varié et 

changeant. Certains transporteurs proposent depuis peu des moyens de locomotion adaptés à une 

demande quasi-individuelle sur le principe du covoiturage ou du taxi. Ces adaptations passent par 

la mise sur pied d'un réseau multimodal de transport à différentes échelles intégrant pour tout ou 

partie du parcours des navettes individualisées du domicile au lieu désiré (des sociétés privées 

parisiennes ont mis sur pied une flotte de mini-bus destinée à répondre aux besoins localisés de 

populations en zone résidentielle périurbaine) ou de navettes destinées à des populations 

spécifiques (à Lille, la société Transpole a développé des mini-bus répondant aux besoins de 

populations qui présentent des difficultés de déplacement : handicapés, personnes âgées...). La 
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révolution des transports collectifs passe par le développement de réseaux multimodaux mais 

aussi par la prise en compte des besoins individuels afin qu'ils deviennent dans leur perception à 

parité avec l'automobile. Une étude conjointe menée entre psychologues et géographes dresse un 

constat intéressant sous l'angle des seuls déplacements de loisir : "les personnes qui bénéficient 

de bonnes conditions d'habitat se déplacentpeu durant leur temps libre ; celles que leur logement 

ne sécurise pas ressentent le besoin de quitter leur espace immédiat de vie. De plus, celles qui 

éprouvent un sentiment de malaise chez elles s'installent d'autant plus confortablement dans leur 

automobile qui devient ainsi un salon mobile. " - U .  Fuhrer et F. Kaiser (1997). 

Le caractère muldirectionnel des navettes quotidiennes confère aux densités la possibilité 

de résumer les flux non plus sous le seul angle origine-destination mais aussi selon les variations 

horaires de la charge spatiale. Cette approche conditionne une prise en compte renouvellée du 

processus quotidien de déplacement des populations urbaines, les temporalités quotidiennes 

urbaines traduisant la mobilité selon les fonctions des espaces. Avant d'entreprendre cette 

démarche, il nous faut saisir plus précisément la dépendance automobile, l'espace des navettes et 

les comportements migratoires des populations lilloises. La connaissance précise des mobilités 

permet d'approcher la notion de fréquentation qui s'ouvre sur les temporalités quotidiennes 

urbaines. 





Introduction 

Un certain nombre de questions a été posé autour de la notion d'espace rythmé ; 

elles sont partiellement à rapprocher de la problématique liée aux temporalités quotidiennes 

urbaines (parfois énoncées sous la terminologie "time geography"). Le cas classique des 

temporalités place l'échelle temporelle sur le temps long. L'étude menée par l'équipe MIS 

CASSINI(25) sur la vallée du Rhône entre 1936 et 1990 rend compte de cette problématique en 

s'attachant à suivre dans le temps l'évolution des formes structurées (expansions urbaines autour 

des noyaux originels, émergences de nouveaux bourgs ou zones d'activités). L'idée commune 

repose sur une modélisation spatiale des variations structurelles ; les séquences d'activités 

quotidiennes peuvent être perçues comme la répétition de formes structurées immatérielles. Les 

SIG (Système d'Information Géographiques) sont actuellement insuffisants pour représenter ces 

processus spatio-temporels complexes. Cette réalité nous oblige à procéder à une simplification 

de l'information. La constitution d'une base d'information complète et précise pour un même 

instant t est problématique ; le Recensement Général de la Population (RGP 1990) et le fichier 

des établissements SIRENE sont les seules sources exhaustives existantes. La mesure de 

fréquentations spécifiques est compliquée par la diversité des organismes sources (parkings 

privés ou gérés par le secteur public, stationnement de voirie, fréquentation commerciale ...) dont 

la démarche répond le plus souvent à un besoin ponctuel. Notre démarche reposera sur une 

logique spatiale moyenne. 

Dans cette seconde partie, nous appréhenderons la mobilité quotidienne des populations 

lilloises. Il en découlera les notions de rythmicité spatiale et de densités développées dans la 

troisième partie. La rythrnicité des espaces urbains dépend pour beaucoup de l'importance 

croissante des flux de navetteurs extra-communaux qui résulte pour l'essentiel du mode de 

transport automobile. La voiture particulière confere une certaine liberté à son usager. La large 

vulgarisation de ce mode entraîne une perception renouvelée de l'espace en lien direct avec 

l'accessibilité des ménages. En 1990, 6 1 % des actifs du Nord-Pas-de-Calais quittaient leur 

'2v Modèle décrivant les dynamiques de population à l'échelle communale sur l'ensemble de la vallée du Rhône de 
1936 à 1990. Ce modèle repose sur une formulation logistique ou la contrainte maximale de chaque commune est 
fonction de l'altitude, d'un indicateur résumant les contraintes spatiales et de la distance par rapport à l'axe 
rhodanien selon le temps - CNRS 1993, UMR Espace - JP. Cheylan (Directeur adjoint du GdR 1041 : MIS 
CASSINI). 



commune de résidence pour se rendre sur leur lieu de travail, contre 52% en moyenne pour la 

France. R. Solow (1972)' P. Newman et J. Kenworthy (1989)' le CETUR (1990)' 1'ORHA (1992)' 

P. Orfeuil (1995) et H. Rasneur (1997) nous montrent que les flux de navetteurs sont les plus 

intenses dans les régions industrielles densément peuplées. A ce niveau se pose une série de 

questions : 

- Quelle est aujourd'hui la dépendance automobile des ménages selon leur localisation 

dans le système urbain ? 

- Dans quelles mesures les navettes domicile-travail rendent-elles compte de la 

dimension spatiale centre-périphérie à différentes échelles ? 

- Quel est l'impact structurel de l'automobile sur la ville ? 

En 1990, les navettes quotidiennes domicile-travail extra-communales concernaient 

830 000 personnes pour la seule région Nord-Pas-de-Calais, ce qui représente environ deux tiers 

des actifs régionaux. L'importance de ce phénomène place la région Nord-Pas-de-Calais en 

deuxième position après 1'Ile-de-France. La métropole lilloise étant le principal pôle d'emploi 

régional, la mobilité et les rythrnicités y sont exacerbées. On peut de plus s'interroger sur 

l'importance que revêt la situation frontalière de la métropole dans ses échanges quotidiens de 

navetteurs. Il serait aberrant de considérer l'espace lillois dans une seule logique entropique face 

au contexte actuel d'ouverture des frontières économiques. 

Le rôle structurant des divers transports urbains sera appréhendé tant du point de vue 

individuel que spatial. La suite de notre démarche portera sur l'analyse classique des navettes 

quotidiennes domicile-travail en direction de la métropole lilloise. Pour apprécier ce processus, 

nous serons amenés à travailler à différentes échelles. Nous tenterons ensuite de dégager les 

relations entre espace et mobilité hors de la seule description des flux de navettes, en traitant 

également de la mobilité selon l'âge sous le terme générique de "mobilité attendue". Seules 

quelques rares enquêtes permettent de cerner cette forme de mobilité qui représente une part 

moins connue des déplacements quotidiens. 



Chapitre 1 

Les contextes urbains de la dépendance automobile 

Pourquoi s'intéresser au niveau de motorisation des ménages urbains ? Cette 

question semble bien inutile dans un contexte de croissance continue du trafic et du taux de 

motorisation des ménages. Si le droit au transport est un principe politique généreux, toutes les 

couches de la population ne bénéficient pas d'un même accès au mode de transport individuel : 

niveau de revenu et aptitude sont des données premières à intégrer. N'existe-t-il pas d'autres 

causes expliquant le niveau de motorisation des ménages ? P. Newman travaille à cette 

problématique depuis une vingtaine d'années pour les principales métropoles mondiales ; le bilan 

de ces études montre que les deux premières causes énoncées n'expliquent pas à elles-seules 

l'étendue des observations. Les densités urbaines conditionnent aussi le niveau de motorisation 

des populations. Ces travaux ont été repris en France par les urbanistes et les organismes liés à 

l'étude de l'évolution du trafic urbain. 

La figure no 17 représente la relation entre densités et structuration de l'espace ; malgré sa 

relative ancienneté, elle traduit bien le lien existant entre densités, mode de déplacement et 

espaces urbains. Ces observations ont été faites au Royaume-Uni par M. Hillman et A. Whalley 

(1983) sur la base de la National Travel Survey 1978-1979. L'étude fait transparaître diverses 

données structurelles portant sur le choix du mode de transport : 

- La distance hebdomadaire parcourue croît en parallèle à la réduction des densités. Les 

populations qui résident dans des espaces à faible densité doivent en moyenne parcourir 

une distance plus grande pour rejoindre leur lieu de travail. Au delà de 35 habha, nous 

observons une rapide diminution des distances hebdomadaires parcourues par les 

navetteurs en voiture. 

- La proportion des ménages utilisant fréquemment les transports collectifs diminue 

aussi en fonction des densités. Les auteurs remarquent pour la majorité des villes 

étudiées que la qualité du réseau collectif décline en dessous de 30 habha. 



Fig n017 - Mode de transport et densités 
Royaume-Uni 198 1-82 
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Source : Hillman M. & Whalley A. 1983, Energy andpersonal travel- London, PSI, 304p 



- Les ménages qui résident dans des espaces présentant de faibles densités disposent en 

moyenne d'au moins un véhicule. Aujourd'hui, cette modalité s'est encore accrue dans 

les villes des pays développés. Certaines solutions existent pour contrecarrer cette 

tendance ; Les péages urbains, la circulation alternée visent à réduire les nuisances et la 

dépendance automobile. Ainsi, après avoir interdit le centre-ville aux automobiles, 

Strasbourg a valorisé sa voirie piétonnière, recréé un réseau de tramways et développé 

un système souple de location de vélos destinés à compenser cette restructuration. 

L'exemple de l'accès à San-Francisco par des ponts à péage fianchissant la baie ou plus 

récemment en France des voies rapides urbaines d'accès payant à Paris ou Lyon 

constituent une autre solution. A cela s'ajoute la loi sur l'air qui impose la circulation 

alternée lors des pics de pollution. Ces exemples ne sont pas exhaustifs, ils illustrent 

toutefois les tendances actuelles de gestion des flux dans la ville. On constate que la 

dépendance automobile dépend globalement de la densité, de l'accessibilité et de la 

proximité avec le réseau routier et autoroutier. 

- La marche est liée à une notion de proximité qui s'affranchit de tout support au 

déplacement. Ce choix suppose une proximité spatiale tant du point de vue des services 

que de l'emploi. 11 peut être soutenu par un réseau complet de transports collectifs en 

milieu urbain dense. 

En dessous du seuil de 30 hablha, V. Fouchier (1995) constate que l'automobile est la seule 

réponse possible aux déplacements. La meilleure accessibilité et la proximité induite des espaces 

centraux se traduisent par une moindre dépendance à l'automobile. En milieu urbain dense, la 

concurrence entre les modes de déplacement autorise les ménages à faire un choix en fonction de 

la qualité et du coût des divers modes de transport. Ce choix est moins évident en milieu 

périurbain ; le réseau collectif perd en qualité au profit d'une desserte plus sélective : liaison 

centre-ville et gare. Le train est le seul concurrent dès que les densités diminuent mais sa trame 

spatiale rigide et la fréquence des dessertes réduisent son attrait par rapport à l'automobile. Il 

n'élimine pas la dépendance automobile, il complète l'offre en milieu périurbain selon un 

principe multimodal. Toutefois, l'accès au centre-ville peut se faire en abandonnant son véhicule 

et en empruntant une gare ferroviaire périurbaine ou rurbaine ; ce système suppose une politique 

horaire et de stationnement sufisamment étoffée. 

Pour apprécier la dimension centre-périphérie, il nous faut définir les relations qui existent 

entre espace, mobilité et transport. Les réseaux de transport collectif de proximité se structurent 

autour d'un espace fermé. L'automobile, quant-à elle, est relativement autonome vis-à-vis de 

l'espace, contrairement aux transports en commun très spatialisés. L'importance des navettes 

domicile-travail en direction de la métropole lilloise nous amène à considérer la mobilité sous le 

double aspect du mode de transport et de la mesure des flux de navetteurs. 








































































































































































































































































































































































































































































































































































